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Question n° 17 de Monsieur Jacques Simonet du
26 janvier 2005.

Voyages à l’étranger en 2004.

1. Quels sont, dans le cadre de vos compétences, les
voyages que vous avez effectués à l’étranger durant
l’année 2004? A quelles dates ces voyages ont-ils eu
lieu?

2. De combien de personnes se composaient les déléga-
tions qui vous accompagnaient, pour chacun de ces
voyages?

3. Quel a été le budget total de chacun de ces voyages?

4. Quels sont les voyages effectués par les membres de
votre cabinet, durant l’année 2004? A quelles dates
ces voyages ont-ils eu lieu?

5. De combien de personnes ce composaient à chaque
voyage les délégations qui les accompagnaient?

6. Quel a été le budget total de chacun de ces voyages?

I. QUESTIONS AUXQUELLES IL N’A PAS ÉTÉ RÉPONDU
DANS LE DÉLAI RÉGLEMENTAIRE

LE MINISTRE-PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT,
CHARGÉ DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA SANTÉ ET DES RELATIONS

AVEC LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE
MONSIEUR BENOÎT CEREXHE
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Question n° 23 de Mme Caroline Persoons du
28 janvier 2005.

Les centres culturels.

Pourriez-vous m’indiquer quels sont, pour chacune
des communes de la Région bruxelloise, les centres cul-
turels reconnus par la Commission communautaire fran-
çaise?

Quels sont les montants dont bénéficiant ces centres
de la Commission communautaire française?

LA MEMBRE DU COLLEGE CHARGEE DE L’ENSEIGNEMENT, DE LA RECONVERSION
ET DU RECYCLAGE PROFESSIONNELS, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET PERMANENTE DES CLASSES MOYENNES, DE LA CULTURE, DU TRANSPORT SCOLAIRE
ET DES RELATIONS INTERNATIONALES, MADAME FRANCOISE DUPUIS
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II. QUESTIONS DES MEMBRES DU PARLEMENT
ET RÉPONSES DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT

LE MINISTRE-PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT,
CHARGÉ DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA SANTÉ ET DES RELATIONS

AVEC LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE
MONSIEUR BENOÎT CEREXHE

Question n° 13 de Madame Souad Razzouk du
18 janvier 2005.

Subsides aux associations oeuvrant dans le domaine
de la santé.

Dans le cadre des subsides que la Commission com-
munautaire française octroie au monde associatif oeu-
vrant dans le domaine de la Santé, pourriez-vous me
faire parvenir le relevé complet et détaillé (nom et
adressé de chaque association subsidiée) des subsides en
initiative santé accordés à ces associations pour les
années 2002, 2003 et 2004?

Réponse :

J’ai le plaisir de communiquer à l’honorable membre
qu’elle trouvera auprès du Greffe de l’Assemblée, les
documents demandés.

En effet, le service de la santé envoie chaque année à
l’Assemblée de la Commission communautaire fran-
çaise, lors du vote du budget, la liste de l’ensemble des
associations subventionnées sur toutes les allocations de
base dans le programme 23 et les montants octroyés.

Question n° 25 de Monsieur Jacques Simonet du
1er février 2005.

Les initiatives en faveur de la diversité au sein de la
fonction publique de la Commission communautaire
française.

Vous avez récemment déclaré devant le Parlement
bruxellois qu’en tant que Membre du Collège de la Com-
mission communautaire française en charge de la fonc-
tion publique vous aviez engagé des mesures en vue de
favoriser la diversité et de lutter contre les différents
types de discriminations au sein des services du Collège.
Cette action s’inscrivant dans la perspective de la
« Charte de la diversité » qui s’adressera, selon vos dires,
tant au secteur public que privé dans notre région.

Concernant la Fonction publique de la Commission
communautaire française, pouvez-vous me dire comment
est gérée la diversité et quelles sont les améliorations que
vous allez y apporter?

Pouvez-vous également me décrire, sur base des don-
nées dont vous disposez, l’état actuel des phénomènes de
discrimination (sexe, origine nationale ou ethnique,
orientation sexuelle, état de santé, handicap, religion ou
choix philosophique) qui touchent les services de la
Commission communautaire française?

Pouvez-vous enfin me dire s’il existe une évaluation
des mesures déjà prises au sein de l’administration de la
Commission communautaire française en vue de lutter
contre les diverses formes de discriminations afin de
mesurer leur efficacité et de palier aux lacunes consta-
tées?

Réponse :

J’ai l’honneur de communiquer à l’Honorable Mem-
bre que, comme je l’ai déjà déclaré dans une autre
assemblée, je suis particulièrement attentif à faire dispa-
raître tout phénomène de discrimination à l’embauche,
de quelque nature qu’il soit, qui existerait dans les admi-
nistrations dont j’ai la charge.

Je constate toutefois avec plaisir que la Commission
communautaire française est parmi les administrations
qui oeuvrent le plus à bannir toute discrimination. En
effet à l’heure actuelle, la répartition des emplois entre
homme et femmes est de 46/54; en outre 3 % des
emplois sont occupés par des personnes handicapées —
le but étant d’atteindre 5 %. Par ailleurs, de nombreux
agents sont d’origine ou de nationalité étrangère.

Je veillerai, au cours de la présente législature, à ce
que les différentes catégories de personnes soient encore
mieux représentées au sein des services de la Commis-
sion communautaire française. Je pense notamment aux
handicapés mentaux qui, moyennant des structures
d’accueil et d’accompagnement, devraient pouvoir pos-
tuler à certaines fonctions dans l’administration, mais
aussi à la mise en place d’une législation élargissant les
conditions de nationalité pour l’accès aux emplois de la
fonction publique, à l’instar de l’ordonnance de la
Région de Bruxelles-Capitale du 11 juillet 2002.
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J’examine également la possibilité d’organiser des
formations en collaboration avec le Centre d’égalité des
chances afin de sensibiliser le personnel à cette problé-
matique.

Question n° 28 de M. Jacques Simonet du 10 mars
2005.

Mesures de recensement des fonctionnaires de
souches étrangères dans le cadre de la promotion de la
diversité au sein de la fonction publique.

Vous n’ignorez pas que la question du manque de
correspondance entre la diversité existante au sein de la
société bruxelloise et la relative homogénéité des per-
sonnes employées dans les administrations bruxelloises,
y compris celle de la Commission communautaire fran-
çaise, a été souvent posée ces derniers temps. Par
ailleurs, vous avez déclaré votre volonté de promouvoir
cette diversité au sein de la Commission communautaire
française au travers d’un « plan diversité ».

D’autre part, le Ministre fédéral de la fonction publi-
que et de l’intégration sociale, Christian Dupont, qui a
établi un « plan d’action diversité dans la fonction

publique fédérale », étudie l’opportunité de mettre sur
pied une procédure d’enregistrement volontaire des per-
sonnes d’origine étrangère pour disposer d’une base chif-
frée de recensement capable de guider ses initiatives en
matière de diversité.

Un projet d’enregistrement des personnes étrangères
dans une optique semblable est-il également étudié pour
l’administration sur laquelle vous exercez votre compé-
tence? Dans la négative, pouvez-vous me dire sur quels
critères chiffrés pourrez-vous vous appuyer pour favori-
ser la diversité des origines dans les services du Collège?

Réponse :

En réponse à la question posée par l’Honorable Membre,
j’ai l’honneur de lui communiquer que je viens de pren-
dre connaissance du plan d’action présenté le 14 février
dernier par le Ministre fédéral de la Fonction publique.

Je vais demander à l’administration de l’étudier.

Il est néanmoins impossible à l’heure actuelle de dis-
poser de données chiffrées sur le nombre de personnes
d’origine étrangère occupées par les services du Collège,
sans violer l’obligation de respect de la vie privée.

C’est un dossier que je compte suivre en y accordant
l’attention qu’il mérite et ce, dans le cadre des disposi-
tions de la déclaration gouvernementale en la matière.
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Question n° 8 de Mme Françoise Schepmans du
14 décembre 2004.

Certains projets « Intégration sociale – Cohabitation
des communautés locales ».

Dans le cadre des Programmes Intégration sociale –
Cohabitation des communautés locales (PIC), appelés à
devenir « Cohésion sociale » au-delà du 1er janvier 2006,
plusieurs projets ont cette particularité qu’ils sont parfois
formulés de manière tellement peu précise qu’ils peuvent
quitter le champ de l’intégration-cohabitation stricto
sensu pour toucher à d’autres domaines, tels que l’éduca-
tion permanente, l’éveil à la citoyenneté, l’insertion
socio-professionnelle ou la formation voire l’aide aux
personnes au sens large.

Il pourrait être dès lors tentant pour certaines associa-
tions de recourir à des subventions autres que celles de la
Commission communautaire française, par exemple
celles émanant de la Communauté française, de la
Région de Bruxelles-Capitale ou encore de l’Etat fédéral,
et ce nonobstant l’interdiction d’un financement double
ou triple pour un même projet.

Dans cette perspective, il me revient ainsi qu’une
commune bruxelloise a proposé à la Commission com-
munautaire française de soutenir dans le cadre de son
programme PIC 2005 une association sans but lucratif
ayant pour but de revitaliser un noyau commercial en
déclin, à ce titre déjà soutenue par la région (cf. AB
11.61.27.33.00, crédits d’engagements, du budget géné-
ral des dépenses 2005 de la Région de Bruxelles-
Capitale).

Il appert que le projet en question ne serait absolu-
ment pas différent de celui promu au niveau régional
depuis 1998. Un risque réel de double subventionnement
semble exister.

Votre administration a-t-elle eu connaissance de ce
projet, tel qu’introduit au service des Affaires sociales de
la Commission communautaire française? Dans l’affir-
mative, qu’en est-il de sa recevabilité?

Au-delà de ce cas particulier, je souhaiterais savoir si
des cas de double subventionnement ont déjà été soule-
vés en ce qui concerne ces PIC soit par :

– l’Inspecteur des finances attaché au Membre du
Collège en charge du Budget;

– l’administration de la Commission communautaire
française (service des Affaires sociales ou cellule
contrôle des subsides et aide aux associations).

Dans l’affirmative, pourriez-vous me dire si ces cas
sont fréquents et l’attitude adoptée par le gouvernement
face à ces situations?

Réponse : 

J’ai pris connaissance avec intérêt de votre question.

Le projet auquel vous faites allusion dans le premier
volet de votre question a été introduit par l’asbl « Revita-
liser les Quartiers commerçants Molenbeek Center
Shopping ». Celui-ci s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme Intégration-Cohabitation 2005 de la commune
de Molenbeek-Saint-Jean.

Les procédures d’instruction des dossiers par l’admi-
nistration n’étant pas clôturées, il m’est impossible de
vous indiquer si cette action est bel et bien éligible dans
le cadre du programme. L’analyse de ces dossiers tient
compte à la fois de la forme (procédures entamées au
niveau local, statut de l’opérateur, co-financements éven-
tuels, …) et du fond (adéquation du projet introduit avec
les objectifs visés par le programme) des projets intro-
duits. Ces projets sont alors classés en zone verte (éli-
gibles), orange (éligibles mais demandant un suivi plus
important de l’administration et de la coordination
locale) ou rouge (non-éligibles). L’ensemble des pro-
grammes communaux est alors soumis à la délibération
du Collège de la Commission communautaire française.

Enfin, concernant le deuxième volet de votre question
relatif aux cas de « double subventionnement », aucune
situation de ce type ne m’a été signalée à ce jour.

Question n° 17 de Monsieur Jacques Simonet du
26 janvier 2005.

Voyages à l’étranger en 2004.

1. Quels sont, dans le cadre de vos compétences, les
voyages que vous avez effectués à l’étranger durant
l’année 2004? A quelles dates ces voyages ont-ils eu
lieu?

2. De combien de personnes se composaient les déléga-
tions qui vous accompagnaient, pour chacun de ces
voyages?

3. Quel a été le budget total de chacun de ces voyages?

4. Quels sont les voyages effectués par les membres de
votre cabinet, durant l’année 2004? A quelles dates
ces voyages ont-ils eu lieu?

LE MEMBRE DU GOUVERNEMENT,
CHARGÉ DE LA COHÉSION SOCIALE

MONSIEUR CHARLES PICQUÉ
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5. De combien de personnes ce composaient à chaque
voyage les délégations qui les accompagnaient?

6. Quel a été le budget total de chacun de ces voyages?

Réponse : 

J’ai l’honneur de communiquer la réponse suivante à
la question de l’Honorable Membre.

Durant l’année 2004 je n’ai effectué aucun voyage à
l’étranger dans le cadre de mes compétences au sein du
Collège de la Commission communautaire française.

Cela fut également le cas pour les membres de mon
cabinet.

Question n° 31 de Madame Caroline Persoons du
23 février 2005.

Subvention à l’asbl « Miroir ».

Le Collège a décidé le 23 décembre 2004 d’accorder
une subvention de 25.000 EUR à titre d’intervention
dans les frais de personnel et de fonctionnement pour la
réalisation, l’édition et la diffusion d’une édition spéciale
du magazine Reflets.

L’honorable Ministre peut-il m’indiquer en quoi cette
édition sera spéciale?

A quel sujet ou dans cadre sera-t-elle éditée?

Réponse : 

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise décidait le 23 décembre d’octroyer une subvention
à l’asbl Miroir pour l’édition d’un numéro spécial portant
sur la cohésion sociale.

Cette association édite depuis de nombreuses années
le magasine « Reflet ». Celui-ci traite de l’actualité
sociale et culturelle bruxelloise sous l’angle de la multi-
culturalité et de la diversité des communautés locales.

A l’aube de la mise en application du décret relatif à
la cohésion sociale, le numéro spécial de ce magasine
traitera de l’histoire des programmes qui ont précédé sa
mise en œuvre et des acteurs qui les ont portés. Ainsi,
seront évoqués la dynamique associative dans les quar-
tiers, le rôle des opérateurs et des communes dans la
mise en œuvre d’actions dans le cadre des Programmes
Intégration-Cohabitation ou de l’Insertion Sociale.

D’autres articles de fond devraient renforcer la
réflexion en abordant diverses thématiques proches de la
notion de cohésion sociale : problématique du culturel, la
discrimination positive, …

Ce magasine qui sortira courant du mois d’avril sera
diffusé auprès des associations et des pouvoirs publics
locaux.
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Question n° 3 de Monsieur Jacques Simonet du
30 septembre 2005.

Composition du cabinet ministériel.

Pouvez-vous me fournir les réponses aux questions
suivantes :

1. Quel est le nombre total des membres, agents et
contractuels travaillant au sein de votre cabinet au
1er octobre 2004?

2. Parmi ceux-ci, et par catégorie, combien sont déta-
chés d’un ministère, d’une entreprise ou d’un orga-
nisme d’intérêt public qui ressort de votre compé-
tence?

3. Parmi les agents détachés, combien y-a-t-il d’agents
statutaires et combien compte-t-on d’agents contrac-
tuels et pour quelles fonctions?

4. En ce qui concerne les agents engagés directement
par votre cabinet, combien d’entre eux bénéficient
d’une allocation supérieure au taux de base fixé pour
chaque fonction : chef de cabinet, chef de cabinet
adjoint, conseiller ou chargé de mission, attaché,
secrétaire de cabinet, secrétaire particulier, agents des
niveaux 2 et 2+ du personnel d’exécution?

5. Concernant les agents détachés, combien d’entre eux
bénéficient d’une allocation supérieure au taux de
base fixé pour chaque fonction?

6. Quelle est la proportion d’hommes et de femmes que
vous employez dans les différents niveaux?

7. Quelle est la proportion de Francophones et de Néer-
landophones parmi les collaborateurs de votre cabinet
et quel est le nombre de Francophones et de Néerlan-
dophones que vous employez dans les différents
niveaux?

8. Quel est le nombre de personnes à mobilité réduite
parmi les collaborateurs de votre cabinet?

Réponse :

En réponse à sa question, je communique à l’Hono-
rable Membre les éléments suivants :

1. Comme déjà dit à votre collègue le député Didier
Gosuin en réponse à sa question n° 1, je confirme que
mon cabinet pour les matières de la commission com-
munautaire française se compose de 6 personnes.

2. Aucune de ces personnes n’est dans les catégories que
vous citez dans votre point 2.

3. Pour ce qui est des agents détachés d’autres adminis-
trations que celles sur lesquelles la ministre
Huytebroeck a la tutelle, 4 personnes sont concer-

nées : deux statutaires qui sont attachés et deux
contractuels qui sont l’un adjoint et l’autre commis.

4. et 5. Aucun agent n’a les caractéristiques que vous
détaillez.

6. Comme dit dans la question n° 1, 50 % des agents
sont des hommes et 50 % sont des femmes : un
conseiller homme, une attachée femme, deux attachés
hommes, une adjointe femme et une commis femme.

7. La personne néerlandophone des six a le niveau de
commis.

8. Aucune de ces six personnes n’est à mobilité réduite.

Question n° 5 de Monsieur Hervé Doyen du
22 novembre 2004.

Le marché chinois du tourisme à Bruxelles.

Depuis le 1er septembre 2004, les Chinois disposent
de plus de facilités pour se rendre en Europe suite au
traité relatif au tourisme signé par l’Union européenne et
la CNTA (China National Tourism Administration).

Les Chinois ont ainsi la possibilité de se rendre dès
maintenant dans tout l’espace Schengen et donc à
Bruxelles.

528 tour-opérateurs chinois sont agréés par la CNTA
pour envoyer des touristes en Europe. La CNTA doit
cependant accréditer les agences réceptrices belges.

D’après un journal professionnel, 101 agences de
voyages de la Région flamande ont reçu cette accrédita-
tion pour 8 agences bruxelloises et 1 wallonne, alors que
les statistiques de 2002 indiquent que plus de 77 % des
nuitées passées par les Chinois en Belgique l’étaient en
Région bruxelloise.

On s’attend à court terme, suite à ce traité, au double-
ment du marché chinois en Belgique.

Pouvez-vous donner une explication au petit nombre
d’agences établies en Région de Bruxelles-Capitale qui
ont été agréées par la CNTA?

Y a-t-il eu des démarches auprès des agences bruxel-
loises pour les encourager à accueillir cette clientèle
potentiellement importante pour notre secteur Horeca,
pourvoyeur notamment de main-d’œuvre non qualifiée?

LA MEMBRE DU GOUVERNEMENT,
CHARGÉE DU BUDGET, DE L’AIDE AUX PERSONNES HANDICAPÉES ET DU TOURISME,

MADAME EVELYNE HUYTEBROECK
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Y a-t-il eu par ailleurs des contacts avec la CNTA
pour promouvoir d’avantage le tourisme des Chinois à
Bruxelles?

Si non, pourquoi?

Réponse :

Le 12 février 2004, l’Union européenne et l’Adminis-
tration nationale du tourisme de la république populaire
de Chine ont signé un accord important destiné à facili-
ter le tourisme de ressortissants chinois en Europe.

Pour les agences de voyages réceptrices situées en
Belgique qui souhaitent travailler avec le marché chinois,
une accréditation des autorités chinoises est nécessaire.

C’est suite à la demande de l’Ambassade de Belgique
à Pékin, et par l’intermédiaire du CGRI et de l’AWEX
que les agences de voyages agréées par la Commission
communautaire française ont été contactées afin de
manifester leur intérêt en vue de recevoir l’accréditation
nécessaire. A cet effet, elles ont été invitées à remplir un
formulaire en vue de recevoir leur accréditation.

Etant donné les délais très courts laissés aux agences
pour manifester leur intérêt (deux jours seulement), ainsi
que la faible information qui a été organisée vers le sec-
teur à l’époque, soit en mars 2004, j’ai demandé à mes
services de reprendre contact avec l’ensemble des agen-
ces de voyages bruxelloises disposant d’une licence de la
Commission communautaire française, afin de leur rap-
peler cette opportunité. Les agences intéressées seront
invitées à remplir le questionnaire dans des délais plus
raisonnables. Mes services transmettront ensuite la liste à
l’Ambassade de Belgique à Pékin. Je tiendrai l’Hono-
rable Membre informé des résultats de ces démarches.

En ce qui concerne l’ouverture aux touristes chinois
de manière plus générale, le BITC a décidé de mettre sur
pied un groupe de travail amené à se positionner rapide-
ment sur les actions à entreprendre afin de faire bénéfi-
cier Bruxelles des retombées des nouvelles opportunités
données aux ressortissants chinois. Ce groupe de travail
se réunira dans la foulée de la mission économique du
Prince Philippe en Chine de novembre 2004, à laquelle
un représentant du Bureau exécutif du BIT, représentant
du secteur privé, était associé.

Question n° 12 de Monsieur Jacques Simonet du
13 janvier 2005.

Les 3 nouvelles mesures pour favoriser l’intégration
professionnelle des personnes handicapées.

Trois nouvelles mesures visant à favoriser l’intégra-
tion professionnelle des personnes handicapées sont
entrées en vigueurs le 1er septembre 2004, à savoir : le
stage découverte, la prime à l’intégration et la prime de
tutorat.

Pouvez-vous me dire combien d’employeurs ont pris
part à une ou de plusieurs de ces trois mesures depuis
leur entrée en vigueur? S’agit-il d’employeurs issus du
secteur public ou du secteur privé?

En outre, pouvez-vous me dire combien de personnes
handicapées ont bénéficié d’un stage de découverte chez
un employeur et combien de personnes handicapées ont
bénéficié d’un tutorat, ceci depuis l’entrée en vigueur des
mesures susmentionnées?

Réponse :

En réponse à sa question, je communique à Monsieur
le Député les éléments suivants :

Depuis l’entrée en vigueur, le 1er septembre 2004, de
trois nouvelles mesures favorisant l’intégration profes-
sionnelle des personnes handicapées, aucune demande
n’a été reçue ou n’a été traitée par l’administration, ni
pour le stage découverte, ni pour la prime à l’intégration.

Une seule demande de renseignement émanant du
secteur privé pour une prime de tutorat a été traitée par
l’administration. A ce jour, cet employeur n’y a pas
donné suite.

Question n° 17 de Monsieur Jacques Simonet du
26 janvier 2005.

Voyages à l’étranger en 2004.

1. Quels sont, dans le cadre de vos compétences, les
voyages que vous avez effectués à l’étranger durant
l’année 2004? A quelles dates ces voyages ont-ils eu
lieu?

2. De combien de personnes se composaient les déléga-
tions qui vous accompagnaient, pour chacun de ces
voyages?
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3. Quel a été le budget total de chacun de ces voyages?

4. Quels sont les voyages effectués par les membres de
votre cabinet, durant l’année 2004? A quelles dates
ces voyages ont-ils eu lieu?

5. De combien de personnes ce composaient à chaque
voyage les délégations qui les accompagnaient?

6. Quel a été le budget total de chacun de ces voyages?

Réponse : 

En réponse à sa question, je communique à Monsieur
le Député les éléments suivants :

Dans le cadre de mes compétences de Ministre du
gouvernement francophone bruxellois, aucun voyage à
l’étranger n’a été effectué en 2004 et dès lors aucun bud-
get n’a été attribué. Il en est de même pour les membres
de mon Cabinet.

Question n° 29 de Madame Caroline Persoons du
23 février 2005.

Biennale Art nouveau 2005.

L’honorable Ministre peut-elle m’indiquer :

1. Les subventions déjà octroyées en 2004 et 2005 pour
la préparation de la biennale Art nouveau 2005 (desti-
nataire, nom et coordonnées, objet, montant)?

2. Les principales activités qui émailleront cette bien-
nale Art nouveau?

Réponse :

En réponse à sa question, je communique à Madame
la Députée les éléments suivants :

La biennale Art Nouveau est organisée par les six
associations de visites guidées regroupées sous le label
« Voir et Dire Bruxelles », à savoir Arkadia.be,
l’A.R.A.U, Itinéraires, La Fonderie, Le Bus Bavard et
Pro Vélo.

Dans le cadre de la thématique « Bruxelles 2005,
Vivre d’Art Nouveau », ces associations de visites gui-
dées ont voulu donner une dimension plus importants à
la biennale.

En effet, alors que lors de ses deux premières édi-
tions, la biennale s’était déroulée sur un seul week-end,

l’édition 2005 sera étalée sur les cinq week-ends d’octo-
bre 2005. Chaque week-end mettra le projecteur sur un
quartier Art Nouveau de la région. Je vous renvoie à la
brochure ci-jointe pour le programme détaillé.

Durant ces cinq week-ends, des édifices appartenant à
la période Art Nouveau en Région de Bruxelles-Capitale
seront exceptionnellement ouverts au public. Un pass
sera mis en vente à cet effet. De plus, les visites d’inté-
rieurs seront accompagnées de multiples parcours gui-
dées (à pied, en bus, à vélo).

Etant donné l’ampleur particulière qui sera donnée à
la biennale en cette année 2005, une première subvention
de 33.000 EUR a été attribuée sur le budget 2004 à l’asbl
« Pro Vélo », située rue de Londres à 1050 Bruxelles,
dont la représentante, au sein de Voir et Dire Bruxelles,
est Madame Cécile Dubois. Madame Cécile Dubois
assume la fonction de présidente de « Voir et Dire
Bruxelles ».

Pro Vélo sert d’interface officiel pour cette subven-
tion, dans la mesure où celle-ci porte sur le financement
d’un poste de coordination « biennale Art Nouveau 2005
» commun aux six associations.

Une seconde subvention de 33.333 EUR en faveur de
chacune des six associations de Voir et Dire Bruxelles
sera proposée à l’approbation du gouvernement franco-
phone bruxellois dans les semaines qui viennent.

Cette deuxième subvention couvrira tant l’organisa-
tion proprement dite de la biennale d’octobre que les tra-
ditionnels chemins d’été organisés par les six associa-
tions. Les chemins d’été forment un programme de
visites guidées qui constitue l’activité « régulière » de
Voir et Dire Bruxelles et se dérouleront cette année de
juin à octobre. Outre les thèmes récurrents que sont l’art
de vivre, l’histoire, le patrimoine industriel, … ce pro-
gramme mettra également un accent particulier sur l’Art
Nouveau. Une brochure sera éditée à cette occasion.

Question n° 30 de Madame Caroline Persoons du
23 février 2005.

Etude sur l’encadrement des personnes atteintes de
psychose ou d’autisme.

Par décision du 23 décembre 2004, le Collège a
décidé d’octroyer une subvention exceptionnelle de
12.500 EUR pour une étude sur l’encadrement spécifique
des personnes atteintes de psychose précoce ou d’au-
tisme.
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L’honorable Ministre peut-elle m’indiquer l’univer-
sité, le service d’accompagnement ou l’association char-
gée de cette étude (nom-coordonnées)?

Les services d’accompagnement reconnus par la
Commission communautaire française pour ces patholo-
gies sont-ils partenaires du projet?

Réponse :

En réponse à sa question, je communique à Madame
la Députée les éléments suivants :

L’asbl ANAÏS, située avenue Maréchal Foch 11 à
1030 Bruxelles, est le promoteur de l’étude sur l’enca-
drement des personnes atteintes de psychose précoce ou
d’autisme.

Ce travail est basé sur l’étude de méthodes appliquées
dans les structures d’accueil pour personnes psycho-
tiques couvrant plusieurs années d’expérience. L’analyse
de cas au sein même de l’institution permet de compren-
dre et d’aider plus adéquatement les personnes quoti-
diennement accueillies dans cette dernière. Par ailleurs,
cette étude pourra servir de document de travail pour
d’autres établissements.

A ce stade, les services d’accompagnement ne sont
pas partenaires du projet.
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Question n° 7 de Monsieur Jacques Simonet du
10 décembre 2004.

L’utilisation abusive de l’adresse téléphonique du
Complexe sportif du CERIA.

Au sein du Collège de la Commission communautaire
française, vous êtes en charge de la Fonction publique.
C’est à ce titre que je dois vous faire part de ma stupé-
faction lorsque j’ai constaté qu’un agent de la Commis-
sion communautaire française et gestionnaire du Com-
plexe sportif du CERIA, utilisait dans une brochure poli-
tique, nommé « Trait d’Union », le numéro central du
Complexe sportif comme ligne de contact politique.

Pour mettre fin à cette utilisation abusive d’un bien
public, pouvez-vous me garantir que vous allez prendre,
éventuellement en concertation avec le Membre du
Collège chargé du Sport, des mesures visant à rappeler à
l’ordre ce membre du personnel fautif et à éviter que ce
genre de comportement ne se reproduise?

Une pareille utilisation d’un service public est nuisible
à l’image de l’Administration et accrédite l’idée auprès de
nos concitoyens que certains de ses membres sensés servir
l’intérêt général poursuivent en fait des objectifs partisans.
Une réaction forte de votre part, Monsieur le Ministre,
représente un rappel de l’importance de l’éthique dans le
travail de tous les agents de la fonction publique.

Réponse :

L’Honorable membre trouvera ci-après, réponse à la
question :

Après vérification de la brochure Trait d’Union, il
appert que le gestionnaire du complexe sportif du
CERIA a utilisé comme numéro de contact, le numéro de
la centrale téléphonique du complexe sportif.

Je ne peux accepter que l’on utilise un numéro de
téléphone du complexe à des fins privées et j’ai pris les
dispositions nécessaires pour mettre fin à cette pratique.

Question n° 9 de Monsieur Jacques Simonet du
13 janvier 2005.

L’accès à l’emploi des élèves et étudiants issus de l’en-
seignement de la Commission communautaire française.

La raison d’être du dispositif de l’enseignement de la
Commission communautaire française réside dans la

volonté d’offrir aux élèves étudiants et adultes un ensei-
gnement de qualité, d’accès démocratique, ouvert sur les
réalités de la Région bruxelloise et sur le monde. La
volonté de permettre aux élèves et étudiants qui fréquen-
tent les établissements d’enseignement de la Commis-
sion communautaire française de trouver aisément un
emploi est soulignée par la devise souvent employée
« Du diplôme à l’emploi c’est direct ».

A ce sujet, pouvez-vous me faire connaître les chiffres
dont vous disposez concernant la mise à l’emploi des
élèves et étudiants issus des établissement d’enseignement
de la Commission communautaire française? Des dispari-
tés entre établissements et filières apparaissent-elle?

Réponse :

L’Honorable Membre trouvera ci-après, réponse à sa
question :

Il n’existe pas d’outil statistique à disposition des
écoles pour répondre à cette question, mais grâce aux
liens de proximité que les écoles de la Commission com-
munautaire française entretiennent avec leurs anciens
élèves, celles-ci évaluent la situation à titre indicatif.

Il faut savoir que de nombreux élèves poursuivent des
études dans l’enseignement supérieur.

En ce qui concerne la mise à l’emploi, les chiffres
sont donc le reflet des renseignements obtenus auprès
des élèves. Pour certains, 3 mois après la fin de leur cur-
sus, d’autres après 1 an.

Sur base de l’année 2003-2004, les chiffres de mise à
l’emploi proprement dite variaient de 95 % (ingénieur
industriel) à 37 % (enseignement spécialisé type 3).

Question n° 10 de Monsieur Jacques Simonet du
13 janvier 2005.

Les missions remplies par l’Alliance française pour le
compte de la Commission communautaire française.

Dans le cadre de la signature de la convention-cadre
du 10 octobre 2003 entre le CGRL, la Communauté fran-
çaise, la Commission communautaire française et la
Région de Bruxelles-Capitale d’une part et l’Alliance
française de Bruxelles-Europe d’autre part, le CGRI et la
Commission communautaire française ont chargé
l’Alliance française de plusieurs missions spécifiques.
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Parmi ces missions, l’Alliance française est chargée
de mettre au point et de développer un programme didac-
tique de langue française étrangère en faveur des milieux
étrangers travaillant en lien avec des institutions euro-
péennes. Elle doit également développer une collabora-
tion avec la « Maison de la Francité » de Bruxelles.

Pouvez-vous m’apporter à ce sujet les précisions sui-
vantes :

– La nature des programmes didactiques en français
langue étrangère effectivement proposés et le nombre
de personnes qui y ont recours.

– Les réalisations concrètes issues de la collaboration
prévue entre la Maison de la Francité et l’Alliance
française.

Réponse :

Dans le cadre de la convention-cadre du 10 octobre
2003 entre la Commission communautaire française, le
CGRI et L’Alliance française de Bruxelles-Europe, les
programmes de didactique du français langue étrangère
effectivement proposés aux milieux étrangers travaillant
en lien avec les institutions européennes comportent :

– des cours collectifs : cours généraux, ateliers du fran-
çais et français autrement;

– des cours individuels : cours de français adaptés aux
besoins spécifiques des apprenants;

– la formation à distance;

– l’auto-formation avec tuteurs.

Chaque année, via son Centre Européen de Langue
Française, l’Alliance française accueille dans ces pro-
grammes plus de 2.000 fonctionnaires des institutions
européennes, des membres des représentations et mis-
sions étrangères auprès de l’UE ou de l’OTAN à
Bruxelles (ex : Norvège, Pologne, Hongrie, …), des sta-
giaires de la Commission européenne, des personnes qui
viennent suivre un stage en auto-formation avec tuteurs,
des fonctionnaires et diplomates des représentations des
pays ACP et des PECO en partenariat avec l’Agence
Internationale de la Francophonie.

En 2004, le nombre de personnes qui ont eu recours à
ces programmes s’élève à 2.491 fonctionnaires euro-
péens, 275 diplomates, 192 stagiaires.

Parmi les réalisations concrètes issues de la collabora-
tion entre la Maison de la Francité et l’Alliance française
– Centre européenne de Langue française, citons :

– la constitution d’un réseau d’une trentaine de familles
bruxelloises désireuses d’accueillir des fonction-
naires, diplomates, interprètes, enseignants, cher-

cheurs, parlementaires européens en stage ou en for-
mation au sein des institutions européennes;

– l’organisation d’événements culturels dont un Prin-
temps de Contes;

– la diffusion d’outils pédagogiques et de ressources
didactiques auprès de leur public respectif;

– la participation aux groupes de travail mis en place en
septembre 2004 par la CGRI à la suite de la signature
du Plan pluriannuel d’action pour le français dans les
institutions européennes.

Question n° 11 de Monsieur Jacques Simonet du
13 janvier 2005.

Les partenaires avec l’étranger en matière de forma-
tion professionnelle.

En matière de formation professionnelle, la Commis-
sion communautaire française étend ses recherches de
partenariats au-delà des frontières nationales, non seule-
ment en Europe (notamment dans le cadre des pro-
grammes d’initiative communautaire), mais aussi dans
les pays francophones.

Concernant ces partenariats, pouvez-vous me préciser
les éléments suivants :

– Les pays et régions avec lesquels ils sont mis en
œuvre;

– Les objectifs poursuivis par les partenariats actuelle-
ment en vigueur dans des pays étrangers.

Réponse :

La Commission communautaire française a une lon-
gue tradition de partenariats avec l’étranger en matière
de formation professionnelle. Ces projets sont mis en
œuvre avec les pays suivants :

Bulgarie :

– Permettre à des experts et fonctionnaires de prendre
connaissance des politiques et actions mises en œuvre
dans le domaine de l’insertion socioprofessionnelle.

Bénin :

– Délivrer des formations de courte durée dans les
domaines de l’hôtellerie et du tourisme (formation de
perfectionnement ou complément de formation qui
visent à mettre à niveau certains métiers du tourisme
et de l’hôtellerie).
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Congo :

– Mettre en place un programme de formation de for-
mateurs congolais issus de plusieurs disciplines artis-
tiques;

– Développer un programme d’alphabétisation des
anciens enfants soldats présentant des carences sco-
laires importantes et assurer des actions de formation
de formateurs et d’expertise en alphabétisation;

– Permettre à des personnes désireuses de se lancer
dans le secteur de la fabrication alimentaire.

Québec :

– Echanges d’expériences et de pratiques en matière de
politiques d’insertion par la formation et par l’emploi;

– Développement concerté de projets d’enseignement
supérieur en tourisme.

Maroc :

– Formation en gestion touristique et hôtelière en diété-
tique;

– Elaboration d’un programme de perfectionnement
pour les guides en fonction.

Tunisie :

– Formation de cadres touristico-hôteliers et des cadres
en diététique-nutrition appliquée et formation de cher-
cheurs en nutrition préventive par le développement
en commun d’un projet de valorisation nutritionnelle
des produits alimentaires;

– Dispenser des formations spécialisées de l’Ecole Supé-
rieure des Arts du Cirque au sein de l’Ecole Nationale
des Arts du Cirque de Tunis en apportant des expertises
techniques et pédagogiques et en proposant des pro-
grammes pédagogiques élaborés dans les grandes
écoles internationales.

Vietnam :

– Formation en gestion et marketing touristique ainsi
qu’en diététique — nutrition appliquée.

Question n° 14 de Monsieur Hervé Doyen du
17 janvier 2005.

Les subventions de la Commission communautaire
française aux institutions culturelles bruxelloises.

Pourriez-vous nous informer des lignes directrices en
matière de subventions de la Commission communau-
taire française au bénéfice des institutions culturelles

bruxelloises d’Arts plastiques contemporains? Y a-t-il en
particulier des critères objectifs liés à la surface exploi-
tée, au nombre de visiteurs, au rayonnement international
ou encore au type de production issue de l’activité cultu-
relle (publication, vidéos, …)?

Si oui, comment ces critères s’articulent-ils?

Si non, sur quelle base se justifient les différences
importantes de subsides allouées aux diverses institu-
tions bruxelloises dans ce domaine?

Réponse :

La ligne directrice en matière de subventions aux ins-
titutions culturelles d’Arts plastiques contemporains vise
à familiariser le grand public avec l’art contemporain, à
intégrer des œuvres dans l’art urbain (expositions de
sculptures), à sensibiliser jeunes et adultes (conférences,
parcours d’artistes, expositions, etc …), à développer le
prêt d’œuvres d’art aux particuliers.

Les projets sont analysés par l’administration en fonc-
tion de l’intérêt plastique qu’ils comportent vis-à-vis des
publics visés.

Chaque projet étant spécifique, y compris du point de
vue plastique, il est particulièrement difficile de standar-
diser, dans ce domaine, des critères objectifs.

Toutefois, il est tenu compte du rayonnement interna-
tional, du type de public et du taux de fréquentation.

Question n° 16 de Madame Caroline Persoons du
27 janvier 2005.

Soutien à l’APFF.

L’association pour la Promotion de la Francophonie
en Flandre a pour objectif de développer des outils de
communication destinés à tous ceux qui s’intéressent à la
langue française et à sa culture, d’entretenir des liens
entre francophones et de la faire connaître au-delà de
leurs frontières.

Dans la publication bimestrielle de l’association, je
note le soutien de la Commission communautaire fran-
çaise, ce qui est tout à fait positif.

L’honorable Ministre peut-elle m’indiquer le montant
des subsides accordés en 2003, 2004 et 2005?
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Réponse :

L’Association pour la Promotion de la Francophonie
en Flandre a bénéficié d’un subside de 1.239 EUR en
2003. Rien n’a été accordé en 2004 et rien n’est prévu
pour 2005.

Question n° 17 de Monsieur Jacques Simonet du
26 janvier 2005.

Voyages à l’étranger en 2004.

1. Quels sont, dans le cadre de vos compétences, les
voyages que vous avez effectués à l’étranger durant
l’année 2004? A quelles dates ces voyages ont-ils eu
lieu?

2. De combien de personnes se composaient les déléga-
tions qui vous accompagnaient, pour chacun de ces
voyages?

3. Quel a été le budget total de chacun de ces voyages?

4. Quels sont les voyages effectués par les membres de
votre cabinet, durant l’année 2004? A quelles dates
ces voyages ont-ils eu lieu?

5. De combien de personnes ce composaient à chaque
voyage les délégations qui les accompagnaient?

6. Quel a été le budget total de chacun de ces voyages?

Réponse :

Durant l’année 2004, je n’ai effectué aucun voyage,
dans le cadre de mes compétences. Il en est de même
pour les membres de mon Cabinet.

Question n° 18 de Madame Caroline Persoons du
28 janvier 2005.

Les associations d’éducation permanente.

Pourriez-vous m’indiquer quelles sont, pour chacune
des communes de la Région bruxelloise, les associations
d’éducation permanente reconnues par la Commission
communautaire française?

Quels sont les montants dont bénéficient ces associa-
tions de la part de la Commission communautaire fran-
çaise?

Réponse :

En réponse à votre question, vous trouverez ci-annexé
un tableau reprenant les associations d’éducation perma-
nente reconnues par la Commission communautaire fran-
çaise et les montants alloués à celles-ci en 2004.

Associations Montants Communes

Mrax 6.000 EUR Schaerbeek
La Ligue des Droits de l’Homme 16.500 EUR Forest
La Ligue des Familles 5.000 EUR Bruxelles
L’asbl « L’ARAU » 7.500 EUR Bruxelles
Fondation Auschwitz 9.000 EUR Bruxelles
Centre communautaire laïc juif 8.500 EUR St-Gilles
29 Rue Blanche 2.500 EUR St-Gilles
Courants d’Ages 12.500 EUR Bruxelles
Entr’Ages 7.000 EUR WSL
Abracadabus 4.000 EUR Bruxelles
Fédération Indépendante des Seniors 8.700 EUR Bruxelles
Ages et transmissions 7.500 EUR WSP
Fédération Libérale des Pensionnés du brabant 2.500 EUR Schaerbeek
Collectif alpha 12.500 EUR St-Gilles
Maison Culturelle belgo roumaine — Arthis 5.000 EUR Bruxelles
Lire et Ecrire 15.000 EUR Bruxelles
Centre féminin d’Education permanente 4.500 EUR St-Josse
Swinnen 6.200 EUR Bruxelles
Université des femmes 3.800 EUR St-Josse
Vie féminine 4.000 EUR St-Josse
Centre Culturel Arabe 20.000 EUR St-Josse
CBAI 61.973 EUR Bruxelles
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Question n° 19 de Madame Caroline Persoons du
28 janvier 2005.

Les bibliothèques publiques.

Pourriez-vous m’indiquer quelles sont, pour chacune
des communes de la Région bruxelloise, les biblio-
thèques publiques reconnues par la Commission commu-
nautaire française?

Quels sont les montants dont bénéficient ces biblio-
thèques de la part de la Commission communautaire
française?

Réponse :

En réponse à votre question, vous trouverez ci-annexé
un tableau reprenant les bibliothèques reconnues par la
Commission communautaire française et les montants
alloués à celles-ci en 2004.

Associations Montants Communes

Changement pour l’égalité 2.500 EUR St-Josse
Ciep du Moc asbl 24.800 EUR Bruxelles
Clara asbl 2.500 EUR Bruxelles
Fondation Jacques Gueux 10.000 EUR St-Gilles
Fondation Marcel Hicter pour la démocratie culturelle 25.000 EUR St-Gilles
Ilfac 3.000 EUR Ixelles
Inter-Environnement-Bruxelles 4.960 EUR Bruxelles
L’asbl CEMEA 18.000 EUR St-Gilles
Le Pivot 12.500 EUR Etterbeek
Ligue de l’Enseignement et de l’Education permanente 20.000 EUR Bruxelles
La Voix des femmes 5.000 EUR St-Josse
Le Gsara asbl 15.000 EUR St-Josse
Le Silex 7.000 EUR WSL
Wolu-Inter-Quartier 3.500 EUR WSL

Associations Montants Communes

Réseau WSL 8.910 EUR WSL
Réseau Jette 5.940 EUR Jette
Biblio Spéciale Croix Rouge 8.910 EUR Ixelles
Biblio Spécial Ligue Braille 5.940 EUR Ixelles
Biblio Spécial ONA 5.940 EUR Schaerbeek
Bibliothèque A. Vermeulen 4.900 EUR Schaerbeek
Bibliothèque Cardinal Mercier 4.900 EUR Jette
Bibliothèque communale De Nayer 4.900 EUR Jette
Bibliothèque communale adoptée Saint-Lambert 4.900 EUR WSL
Bibliothèque communale du Kappelleveld 4.900 EUR WSL
Bibliothèque communale Sainte Famille 4.900 EUR WSL
Bibliothèque communale St Henri 4.900 EUR WSL
Bibliothèque de Berchem-Ste-Agathe 4.900 EUR Berchem
Bibliothèque des Floralies 4.900 EUR WSL
Bibliothèque Notre Dame 4.900 EUR Etterbeek
Bibliothèque communale d’Uccle-Tomberg 1.320 EUR Uccle
Bibliothèque communale du Christ-Roi 1.320 EUR Anderlecht
Bibliothèque communale Jeunesse de Ganshoren 1.320 EUR Ganshoren
Bibliothèque club de Jeunesse 1.320 EUR Bruxelles
Bibliothèque libre du Centre de Traumatologie 1.320 EUR Bruxelles
Bibliothèque communale Culture et Loisirs 1.320 EUR Etterbeek
Bibliothèque de la Croix-Rouge 1.000 EUR Ixelles
Bibliothèque de l’Ouvre Nationale des Aveugles 1.000 EUR Schaerbeek



N° 2 (2004-2005) – 20 –

Associations Montants Communes

Bibliothèque de la Ligue Braille 1.000 EUR Ixelles
Réseau Bruxelles I 29.700 EUR Bruxelles
Réseau Bruxelles II 29.700 EUR Bruxelles
Réseau de Schaerbeek 17.820 EUR Schaerbeek
Réseau de Woluwe-Saint-Pierre 8.910 EUR WSP
Réseau d’Etterbeek 5.940 EUR Etterbeek
Réseau de Watermael 2.970 EUR Watermael
Réseau de Koekelberg 2.970 EUR Koekelberg
Réseau d’Anderlecht 11.880 EUR Anderlecht
Réseau de St-Gilles 5.940 EUR Saint-Gilles
Réseau de St-Josse 2.970 EUR Saint-Josse
Réseau d’Evere 4.455 EUR Evere
Réseau Berchem 2.970 EUR Berchem
Réseau d’Uccle 7.425 EUR Uccle
Bibliothèque centrale 55.350 EUR Bruxelles
Bibliothèque centrale 110.000 EUR Bruxelles
Bxl 1 20.700 EUR Bruxelles
Bxl 2 20.700 EUR Berchem
Biblio Anderlecht 16.200 EUR Anderlecht
Biblio Watermael 20.700 EUR Watermael
Biblio Bruegel 4.900 EUR Bruxelles
Biblio A. Max 4.900 EUR Bruxelles
Biblio Charles Janssen 4.900 EUR Bruxelles
Biblio B. Whitlok 4.900 EUR Bruxelles
Biblio de Haren 4.900 EUR Haren
Biblio de Neder 4.900 EUR Neder-Over-

Hembeek
Biblio S. Lippens 4.900 EUR Bruxelles
Biblio Hergé 4.900 EUR Etterbeek
Biblio du Mutsaard 4.900 EUR Laeken
Biblio de Koekelberg 4.900 EUR Koekelberg
Biblio de Woluwé-Saint-Pierre 4.900 EUR WSP
Biblio Joli bois 4.900 EUR WSP
Biblio du chant d’oiseau 4.900 EUR WSP
Biblio Jean Muno 4.900 EUR Bruxelles
Biblio F. Brunfaut 4.900 EUR Bruxelles
Biblio de Watermael 4.900 EUR Watermael
Biblio de Boitsfort 4.900 EUR Watermael
Biblio Uccle centre 4.900 EUR Uccle
Biblio Uccle montjoie 4.900 EUR Uccle
Biblio Helmet 4.900 EUR Schaerbeek
Biblio Thomas Owen 4.900 EUR Schaerbeek
Biblio St-Gilles 4.900 EUR Saint-Gilles
Biblio St-Josse 4.900 EUR Saint-Josse
Biblio XL 4.900 EUR Ixelles
Biblio Romain Rolland 4.900 EUR Schaerbeek
Biblio des Riches-Claires 4.900 EUR Bruxelles
Biblio locale de Laeken 4.900 EUR Laeken
Biblio Maurice Careme 4.900 EUR Anderlecht
Biblio pédagogique 1.320 EUR Bruxelles
Bibliobus 1.320 EUR Watermael
Biblio du Radium 1.320 EUR Schaerbeek
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Question n° 20 de Madame Caroline Persoons du
28 janvier 2005.

Les associations culturelles.

Pourriez-vous m’indiquer quelles sont, pour chacune
des communes de la Région bruxelloise, les associations
culturelles reconnues par la Commission communautaire
française?

Quels sont les montants dont bénéficient ces associa-
tions de la part de la Commission communautaire fran-
çaise?

Réponse :

Il n’y a pas d’associations culturelles reconnues offi-
ciellement par la Commission communautaire française.
Les critères appliqués par celle-ci sont la localisation
géographique de l’asbl, le type d’activités exercées,
l’intérêt des activités et des projets, les publics auxquels
s’adressent ces activités et ces projets et cela dans le
cadre de la politique culturelle générale définie préala-
blement.

Toutefois, si l’on considère comme étant « recon-
nues » les asbl culturelles qui relèvent soit d’un règle-
ment adopté par la Commission communautaire fran-
çaise ou encore les asbl liées à la Commission commu-
nautaire française via un décret de la Communauté
française; vous trouverez en annexe la liste, par com-
mune, des associations soutenues par la Commission
communautaire française dans ces cadres en 2004.

Anderlecht
Réseau d’Anderlecht 11.880 EUR
Bibliothèque Anderlecht 16.200 EUR

Auderghem
Bibliobus 1.320 EUR
Assoc. Artistique d’Auderghem 12.395 EUR

Berchem-Sainte-Agathe
Bibliothèque de Berchem 4.900 EUR
Centre culturel de Berchem 14.601 EUR
Réseau Bibliothèque Berchem 2.970 EUR

Bruxelles
Bruxelles 1 20.700 EUR
Bruxelles 2 20.700 EUR
Biblio Bruegel 4.900 EUR
Bibliothèque A. Max 4.900 EUR
Bibliothèque Charles Janssen 4.900 EUR
Bibliothèque B. Whitlok 4.900 EUR
Bibliothèque de Neder 4.900 EUR
Bibliothèque S. Lippen 4.900 EUR

Bibliothèque du Mutsaard 4.900 EUR
Bibliothèque Jean Muno 4.900 EUR
Bibliothèque F. Brunfaut 4.900 EUR
Bibliothèque des Riches Claires 4.900 EUR
Bibliothèque locale de Laeken 4.900 EUR
Bibliothèque Maurice Carême 4.900 EUR
Bibliothèque pédagogique 1.320 EUR
Bibliothèque club de Jeunesse 1.320 EUR
Bibliothèque libre 
du Centre de Traumatologie 1.320 EUR
Centre culturel Bruxelles Nord 14.601 EUR
Réseau Bruxelles I 29.700 EUR
Réseau Bruxelles II 29.700 EUR

Etterbeek
Bibliothèque Notre-Dame 4.900 EUR
Bibliothèque Culture et Loisirs 1.320 EUR
Centre culturel d’Etterbeek 37.011 EUR
Bibliothèque Hergé 4.900 EUR

Evere
Centre Culturel d’Evere 28.086 EUR
Réseau Bibliothèque d’Evere 4.455 EUR

Forest
Biblio non reconnue de Forest 347 EUR

Ganshoren
Bibliothèque communale Jeunesse 1.320 EUR

Ixelles
Bibliothèque de la Ligue Braille 1.000 EUR

Jette
Bibliothèque Cardinal Mercier 4.900 EUR
Bibliothèque communale De Nayer 4.900 EUR
Foyer culturel de Jette 29.326 EUR

Koekelberg
Réseau Bibliothèque de Koekelberg 2.970 EUR
Bibliothèque de Koekelberg 4.900 EUR

Molenbeek-Saint-Jean
Bibliothèque Molenbeek I 4.900 EUR
Bibliothèque Molenbeek II 4.900 EUR

Schaerbeek
Bibliothèque A. Vermeulen 4.900 EUR
Bibliothèque de l’ONA 1.000 EUR
Foyer culturel de Schaerbeek 14.601 EUR
Réseau Bibliothèque de Schaerbeek 17.820 EUR
Bibliothèque Helmet 4.900 EUR
Bibliothèque Thomas Owen 4.900 EUR
Bibliothèque Romain Rolland 4.900 EUR
Bibliothèque du Radium 1.320 EUR
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Saint-Gilles
Centre culturel J. Franck 36.391 EUR
Bibliothèque St-Gilles 4.900 EUR

Saint-Josse-Ten-Noode
Réseau de St-Josse 2.970 EUR
Biblio St-Josse 4.900 EUR

Uccle
Bibliothèque communale d’Uccle-Tomberg 1.320 EUR
Réseau Bibliothèque d’Uccle 7.425 EUR
Bibliothèque Uccle Centre 4.900 EUR
Bibliothèque Uccle Montjoie 4.900 EUR
Bibliothèque du Joli bois 4.900 EUR
Assoc. Artistique d’Uccle 1.735 EUR
La ferme rose 2.500 EUR

Watermael-Boitsfort
La Vénerie 37.011 EUR
Réseau de Watermael 2.970 EUR
Bibliothèque de Watermael 4.900 EUR

Woluwé-Saint-Lambert
Réseau Bibliothèque WSL 8.910 EUR
Bibliothèque communale Saint-Lambert 4.900 EUR
Bibliothèque communale du Kappeleveld 4.900 EUR
Bibliothèque communale Sainte-Famille 4.900 EUR
Bibliothèque communale St-Henri 4.900 EUR
Bibliothèque des Floralies 4.900 EUR
Wolu-Culture 29.326 EUR

Woluwé-Saint-Pierre
Réseau Bibliothèque de WSP 8.910 EUR
Bibliothèque du Chant d’Oiseau 4.900 EUR
Bibliothèque de WSP 4.900 EUR
Centre communautaire du Chant d’Oiseau 1.487 EUR
Art et Culture 
(centre cult. de Woluwé St-Pierre) 12.395 EUR

Question n° 21 de Madame Caroline Persoons du
28 janvier 2005.

Les maisons et centres de jeunes.

Pourriez-vous m’indiquer quelles sont, pour chacune
des communes de la Région bruxelloise, les maisons et
centres de jeunes reconnues par la Commission commu-
nautaire française?

Quels sont les montants dont bénéficient ces maisons
et centres de la part de la Commission communautaire
française?

Réponse :

En réponse à votre question, vous trouverez ci-annexé
une liste reprenant les maisons et centres de jeunes
reconnus par la Commission communautaire française et
les montants alloués en 2004.

Maisons ou centres de jeunes subventionnés en 2004

Montant

Auderghem
Maison des Jeunes d’Auderghem
Chaussée de Wavre, 1981
1160 Bruxelles 1.000 EUR

Berchem-Ste-Agathe
CIDJ « Le Kiosque »
Rue de l’Eglise, 14
1082 Bruxelles 7.636 EUR

Bruxelles
Club de Jeunesse
Rue des Tanneurs, 178
1000 Bruxelles 2.250 EUR

Maison des Jeunes « Le 88 »
Rue Haute, 88
1000 Bruxelles 2.250 EUR

Centre d’accueil et d’information jeunesse 
de Bruxelles-Centre
Rue Van Artevelde, 155
1000 Bruxelles 8.627 EUR

Ganshoren
Maison des Jeunes de Ganshoren
Rue Charles Mertens, 22
1083 Bruxelles 1.300 EUR

Ixelles
Service d’information sur les études 
et les professions (SIEP-Bruxelles)
Avenue de la Couronne, 224
1050 Bruxelles 6.693 EUR

Laeken
Centre d’accueil et d’informations jeunesse 
de Bruxelles Nord-Ouest
Place Willems, 14
1020 Bruxelles 8.627 EUR

Molenbeek-Saint-Jean
Foyer des jeunes
Rue des Ateliers, 25
1080 Bruxelles 1.300 EUR
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Saint-Gilles
Centre Communautaire Laïc Juif
Rue Hôtel des Monnaies, 52
1060 Bruxelles 2.250 EUR

Schaerbeek
Maison des Jeunes André Vermeulen
Rue Goossens, 17
1030 Bruxelles 1.300 EUR

Infor-jeunes, centre d’accueil et 
d’information jeunesse de Schaerbeek
Chaussée de Louvain, 339
1030 Bruxelles 8.627 EUR

Saint-Josse-Ten-Noode
Groupe contact et sensibilisation
Rue de Liedekerke, 134
1210 Bruxelles 1.239 EUR

Woluwé-Saint-Lambert
Maison des Jeunes « Antichambre »
Rue Vervloesem, 38
1200 Bruxelles 2.000 EUR

Question n° 26 de Monsieur Jacques Simonet du
1er février 2005.

L’initiative prise par la Coalition belge francophone
pour la diversité culturelle et la question de la diversité
culturelle.

Au sein du monde culturel francophone une mobilisa-
tion particulière a vu le jour sous la forme d’une « Coali-
tion belge francophone pour la diversité culturelle ».
Cette coalition souhaite mobiliser largement en faveur
d’une convention défendant de façon contraignante la
diversité culturelle qui pourrait être votée en octobre
2005 à l’Unesco. Etant donné que cette « Coalition belge
francophone pour la diversité culturelle » a pris contact
avec les instances politique de la Communauté française,
pouvez-vous me dire, Madame la Ministre, si vous avez
été contactée par ce groupement ou du moins si vous
avez été mise au courant de leur initiative?

Pouvez-vous également me dire si vous avez pris ou
si vous allez prendre prochainement attitude dans ce
débat sur la diversité culturelle?

Enfin, pourriez-vous me dire quelle part la Commis-
sion communautaire française peut prendre dans ce
débat, en concertation éventuelle avec la Communauté
française?

Réponse :

La Coalition belge francophone pour la diversité cultu-
relle a organisé un débat au Parlement de la Communauté
française, le 21 janvier dernier, au cours duquel sont inter-
venus des acteurs culturels et des représentants politiques
mandatés à cet effet.

Cette initiative visait à mobiliser l’ensemble des acteurs
culturels et à appuyer le travail de la Communauté fran-
çaise et de la Commission communautaire française en vue
de l’adoption, par l’Unesco, de la convention internationale
sur la protection de la diversité des contenus culturels et
des expressions artistiques.

Le 2 février dernier, le gouvernement conjoint de la
Communauté française et de la Commission communau-
taire française a pris acte de l’état d’avancement des négo-
ciations en cours à ce sujet dont ils souhaitent l’aboutisse-
ment à la prochaine Conférence générale.

Le gouvernement de la Communauté française et le
Collège de la Commission communautaire française ont
également approuvé les lignes directrices qu’ils souhaitent
voir prises en compte dans la poursuite des travaux de
négociation au sein de l’Unesco et des autres instances
internationales concernées et ont chargé la Ministre des
Relations Internationales de la Communauté française d’y
veiller.

Ces lignes directrices ont bien entendu pris en considé-
ration les préoccupations légitimes des acteurs culturels et
politiques. Elles affirment une volonté commune de s’op-
poser à toute identification de la culture à une marchandise
qui pourrait être régie par les seules règles du commerce
international, de toute identification de la culture à une
matière économique – comme l’envisage l’Organisation
Mondiale du Commerce – où toute aide publique pourrait
être interdite.

La compétence de la Commission communautaire fran-
çaise en cette matière me rend particulièrement attentive
aux préoccupations des acteurs culturels bruxellois et
celles-ci trouvent un écho et une concrétisation dans la
concertation permanente mise en œuvre avec la Commu-
nauté française.

Question n° 27 de Madame Caroline Persoons du
1er février 2005.

La politique d’encouragement, de diffusion et de pro-
motion d’une architecture de qualité.

Les architectes relèvent de plusieurs niveaux de pou-
voir : le Fédéral pour l’exercice de la profession et la
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réglementation des marchés publics de services et d’étu-
des, la Communauté pour l’enseignement et la dimen-
sion culturelle de l’architecture, les régions, compétentes
en matière d’urbanisme et d’aménagements du territoire.

Comme plusieurs pays européens, la Flandre a mis en
place, depuis plusieurs années, une politique de promo-
tion de l’architecture contemporaine et grâce à une com-
mission d’accompagnement composée d’experts, les
jeunes architectes flamands sont présents dans les expo-
sitions et magazines d’architectures contemporaine.

Lors du gouvernement conjoint qui s’est tenu entre le
gouvernement de la Communauté française et le gouver-
nement de la Région wallonne le 10 décembre 2004
l’idée d’une politique d’encouragement, de diffusion et
de promotion d’une architecture de qualité a été lancée.
La multitude de pouvoirs compétents montre combien il
est important qu’un accord de coopération soit signé
dans ce domaine, entre les entités francophones afin de
mettre en œuvre des objectifs qualitatifs.

La Commission communautaire française a toujours
été attentive à la promotion de l’architecture contempo-
raine dans la ville et les efforts importants consentis par
notre institution pour créer et faire rayonner le CIVA en
est le meilleur exemple.

L’honorable Ministre peut-elle m’indiquer :

1. Si un suivi particulier a été accordé par la Commis-
sion communautaire française au « Livre blanc de
l’architecture en Communauté française de Belgi-
que »? Ce Livre montre combien il est important
d’instaurer un « Droit pour tous à la qualité architec-
turale et à la richesse esthétique », comme il existe un
droit à la santé ou à l’éducation. Les auteurs souhai-
tent que l’on repense politiquement l’architecture
comme une vraie discipline culturelle. Vu l’impor-
tance du bâti dans notre région, la Commission com-
munautaire française se doit donc d’agir dans cette
discipline culturelle qu’est l’architecture.

2. Si, sur l’exemple de la Province de brabant wallon,
qui a lancé une formation gratuite de deux heures

dans les 2e et 3e cycles du secondaire pour sensibiliser
les jeunes à l’architecture, pour leur faire poser un
regard nouveau sur le bâti qui les entoure, pour leur
faire aimer l’architecture contemporaine, des réalisa-
tions ou projets de la Commission communautaire
française en ce domaine sont menés, par exemple via
le CIVA ?

3. Si, lors du gouvernement conjoint entre la Commu-
nauté française et la Commission communautaire
française, cette question d’architecture de qualité dans
notre région et d’un accord de coopération entre la
Communauté française, la Région wallonne et la
Commission communautaire française a été abordée?
Si, oui, quelles sont les décisions ? Si non, pourquoi?

Réponse :

Les auteurs du « Livre blanc de l’architecture en
Communauté française établissent le constat de la diffi-
culté de promouvoir l’architecture de qualité en Commu-
nauté française de Belgique.

Dans le cadre de ses compétences, la Commission
communautaire française soutient, quant à elle, depuis
des années le Centre pour la Ville et l’Architecture
(CIVA). Un des objectifs de cette institution est juste-
ment de renforcer l’identité et agir pour la qualité archi-
tecturale dans toute sa diversité, tant dans la protection
de l’existant que dans la création.

L’action de l’asbl se situe également au niveau de la
sensibilisation et de l’information, domaines pour les-
quels la Commission communautaire française est com-
pétente et qu’elle continuera à soutenir. Le CIVA pour-
suit, grâce à la subvention accordée par le secteur cultu-
rel ces différentes missions tant par le biais de visites
guidées pédagogiques pour les écoles que par des ateliers
pédagogiques pour enfants.

A part l’architecture de jardin, les institutions d’ensei-
gnement de la Commission communautaire française,
quant à elles, sont spécifiques et les matières enseignées
n’ont guère de rapport avec le domaine envisagé.
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Question n° 15 de Monsieur Jacques Simonet du
26 janvier 2005.

Un inventaire du patrimoine sportif bruxellois.

Il appert que vous auriez sollicité vos services en vue
de réaliser un travail d’inventaire des infrastructures
sportives les plus intéressantes.

– Sur quels critères ce travail d’inventaire sera-t-il réa-
lisé?

– Quelles seront les conséquences pour les gestion-
naires de l’infrastructure sportive reprise dans cet
inventaire en matière d’aides éventuelle en vue d’en
assurer sa préservation?

– Dans quels délais les conclusions de ce travail peu-
vent-elles être attendues?

– Qu’en est-il est coûts de cette étude?

– Est-il prévu d’en assurer une publication?

Réponse :

En réponse à sa question, je communique à l’Hono-
rable Membre les éléments suivants.

Chargé du Sport au sein du Collège de la Commission
communautaire française, vous n’êtes pas sans savoir
que je suis également chargé du Patrimoine au sein du
gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. C’est
dans le cadre de ma compétence régionale que j’ai
demandé à la Commission royale des Monuments et
Sites d’envisager à la protection des infrastructures spor-
tives ayant un caractère patrimonial.

En effet, je souhaite obtenir de la part de la Commis-
sion une étude pointue mettant en évidence les éléments
les plus remarquables des infrastructures sportives publi-
ques (piscines, stades, etc.), proposant des mesures de
protection adéquates et dégagent des propositions
concrètes de restauration.

Comme pour toute catégorie de biens relevant du
patrimoine, la typologie des piscines par exemple mais
aussi celle des stades (Crossing, Marien) ou manèges et
club équestres (Hippodrome de Boitsfort, Royal étrier
club à Bruxelles) nécessite en effet une réflexion préa-
lable à la définition d’une mesure de protection adéquate.

Avant d’envisager une mesure de protection ponc-
tuelle, j’aimerais donc pouvoir me baser sur une analyse
de la problématique dans son ensemble.

Une telle protection doit en effet être envisagée en
vue de conserver les qualités architecturales au niveau
des formes, des volumes, des techniques et matériaux

mis en œuvre dans ces différents bâtiments voués à la
pratique du sport, mais il s’agit aussi de trouver la
mesure adéquate à leur conservation au sens du patri-
moine tout en permettant la mise aux normes de sécurité
et de confort moderne pour optimaliser l’utilisation de
ces infrastructures par le plus grand nombre.

Je me suis donc adressé à la Commission royale qui
vient de m’indiquer qu’elle est en mesure d’assurer la
totalité de la recherche pour ce qui concerne les piscines,
pour lesquelles une étude préalable existe. Pour les
autres infrastructures sportives à valeur patrimoniale, j’ai
suggéré que la CRMS commande éventuellement une
étude à un bureau spécialisé qui pourra l’aider dans cette
tâche. Le problème de l’auteur de l’étude n’a donc pas
encore été tranché.

Les critères de sélection n’ont pas encore été définis,
ils devraient l’être dans le cadre du comité d’accompa-
gnement qui encadrera l’étude. Les délais ne sont donc
pas non plus encore fixés. Je souhaiterais obtenir des
résultats concrets le plus rapidement possible.

En ce qui concerne les conséquences pour les gestion-
naires de telles infrastructures, celles-ci dépendent du
statut qui sera proposé. En vertu du COBAT et de ses
arrêtés d’application, les biens qui seront classés bénéfi-
cieront des subsides prévus pour accompagner les tra-
vaux d’entretien et de restauration réalisés aux parties
classés comme n’importe quel autre bien classé.

L’étude devrait être prise en charge partiellement par
la Commission royale des Monuments et Sites et une
partie pourrait être confiée à un chargé d’étude sur base
d’une convention. Dans ce cas, les coûts seraient pris en
charge par le budget de la Commission royale, sur l’allo-
cation de base prévue à cet effet : l’allocation 17, 50, 21,
12, 11 relative aux frais de fonctionnement.

En ce qui concerne une éventuelle publication, celle-
ci n’est pas encore envisagée, il s’agit pour moi avant
tout d’obtenir un outil de gestion de ce patrimoine parti-
culier mais je prends note de la suggestion de Monsieur
Simonet et y penserai le moment venu sur base du résul-
tat de cette étude.

Question n° 17 de Monsieur Jacques Simonet du
26 janvier 2005.

Voyages à l’étranger en 2004.

1. Quels sont, dans le cadre de vos compétences, les
voyages que vous avez effectués à l’étranger durant
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l’année 2004? A quelles dates ces voyages ont-ils eu
lieu ?

2. De combien de personnes se composaient les déléga-
tions qui vous accompagnaient, pour chacun de ces
voyages?

3. Quel a été le budget total de chacun de ces voyages?

4. Quels sont les voyages effectués par les membres de
votre cabinet, durant l’année 2004? A quelles dates
ces voyages ont-ils eu lieu?

5. De combien de personnes ce composaient à chaque
voyage les délégations qui les accompagnaient?

6. Quel a été le budget total de chacun de ces voyages?

Réponse :

Par la présente, je vous informe qu’aucun déplace-
ment à l’étranger n’a été effectué par des membres de
mon cabinet ou moi-même en 2004 et qu’en consé-
quence, aucune dépense n’a été faite.

Question n° 22 de Monsieur Serge de Patoul du
28 janvier 2005.

Augmentation des moyens des centres d’action
sociale globale.

Les Centres d’action sociale globale sont, tels que le
définit le décret du 7 novembre 1997, des centres menant
des actions dans le but de restaurer ou améliorer les rela-
tions entre tout individu, bénéficiaire de l’action sociale
globale, et la société et ce, tant en agissant sur les fac-
teurs composant cette dernière qu’en sollicitant les capa-
cités des bénéficiaires eux-mêmes.

Ils ont ainsi pour mission de développer l’action
sociale globale en assurant aux bénéficiaires, notamment,
un premier accueil, une analyse de leurs situations pro-
blématiques, une orientation, un accompagnement et un
suivi.

Cette action sociale s’exerce via une action collective,
une action sociale communautaire et une aide indivi-
duelle. Je vous renvoie au décret précité pour connaître
les spécificités propres à chacun de ces modes d’inter-
vention.

Depuis 1997, le secteur a connu une certaine évolu-
tion. Les centres d’action sociale globale sont aujour-
d’hui au nombre de 10 en Région de Bruxelles-Capitale
et deux décrets ont précisé la législation les concernant.

De fait, d’une part, le décret du 6 juillet 2001 a modi-
fié les dispositions relatives aux subventions accordées,
notamment, aux centres d’action sociale globale et a per-
mis, entre autres, de subventionner des frais de formation
pour le personnel.

D’autre part, nous pouvons citer le récent décret,
adopté en séance plénière du 21 janvier 2005, et visant à
procéder à l’harmonisation des modalités de liquidation
des subventions aux centres d’action sociale globale sur
celles existant dans les autres secteurs de la politique de
santé et de l’aide aux personnes et à l’harmonisation des
modes de calcul pour l’indexation des subventions pour
frais de fonctionnement des centres d’action sociale glo-
bale sur base de l’arrêté « non-marchand ».

Outre ces avancées, il m’est revenu que vous comp-
tiez soutenir encore davantage les centres d’action
sociale globale, à concurrence d’un poste d’assistant
social à mi-temps.

Cette bonne nouvelle appelle quelques commentaires
mais aussi quelques questions concernant les modalités
de cet octroi d’un assistant social à mi-temps :

Chaque centre d’action sociale globale est porteur
d’une histoire singulière et de spécificités.

Aussi, pourriez-vous me préciser si cet octroi d’un
mi-temps complémentaire concernera l’ensemble des
centres d’action sociale globale et ce, quels que soient le
type d’activités mises en œuvre, l’importance des centres
et leur implantation?

Il importe de rappeler que les crédits de fonctionne-
ment accordés actuellement aux Centres d’action sociale
globale sont insuffisants et que l’arrivée d’un nouveau
membre du personnel présente le risque d’augmenter les
frais de fonctionnement.

Aussi, est-il prévu une intervention en matière de
frais de fonctionnement pour accompagner la mise en
place de ce mi-temps supplémentaire?

Les possibilités budgétaires de la Commission com-
munautaire française étant limitées, serait-il envisageable
d’utiliser l’enveloppe salariale prévue pour l’octroi de ce
mi-temps de façon souple en permettant à chaque asso-
ciation de consacrer un minimum de 4/5 de la masse
salariale à l’engagement d’un travailleur et un maximum
d’1/5 à des charges de fonctionnement? Précisions qu’il
s’agit d’une revendication du secteur.

Les centres d’actions sociale globale souffrent d’un
manque structurel de personnel complémentaire pour
faire face aux obligations du décret.
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Cette extension du cadre s’accompagnera-t-il d’une
extension des missions des centres d’action sociale glo-
bale ou le personnel engagé aura-t-il pour tâche exclu-
sive de renforcer et stabiliser les projets existants?

Quand cette extension de cadre entrera-t-elle en
vigueur?

Enfin, qu’en est-il du passage de catégorie prévu à
l’article 20 du décret du 7 novembre 1997 et attendu de
longue date par l’ensemble du secteur?

Réponse :

En réponse à votre question écrite concernant l’aug-
mentation des moyens des centres d’action sociale glo-
bale (CASG), je vous prie de bien vouloir prendre note
des éléments suivants :

L’extension du cadre des CASG via l’octroi d’un mi-
temps supplémentaire était une nécessité pour soutenir
les activités de ces centres. Cette mesure est applicable
quel que soit la nature de l’activité existante, le lieu
d’implantation et le nombre de travailleurs.

Pratiquement, six postes de travail seront créés à mi-
temps dans le courant de cette année, ainsi que deux
postes à temps plein. La répartition de ces forces vives
supplémentaires se fera comme suit :

– Un assistant social à temps plein rejoindra l’asbl
Wolu service pour développer le travail d’alphabéti-
sation;

– Le centre de Service social de Bruxelles Sud-Est sera
lui aussi doté d’un assistant social à temps plein sup-
plémentaire. Il renforcera le travail collectif et indivi-
duel mené par cette antenne Sud-Est, une antenne
dont la qualité et la quantité de travail sont en nette
progression;

– Un assistant social, à mi-temps rejoindra l’asbl « Tels
Quels ». Il développera ses activités de sensibilisation
aux problèmes rencontrés par les personnes homo-
sexuelles;

– Un assistant social à mi-temps rejoindra l’asbl
« Espace P ». Il développera son travail de sensibili-
sation pour améliorer la cohabitation entre les per-
sonnes prostituées et les habitants du quartier;

– Un assistant social à mi-temps complétera l’équipe du
centre de Services d’Aide à domicile. Il augmentera
ses activités d’aide à domicile de personnes très âgées
et fragilisées;

– Un assistant social à mi-temps complétera l’équipe de
l’Entr’aide des Marolles. Ce centre amplifiera ses

activités de proximité dans le quartier des Marolles et
son action en faveur des femmes d’origine étrangère;

– Un assistant social à mi-temps viendra renforcer
l’équipe de l’asbl Télé-Service. Cette asbl dévelop-
pera l’accueil et l’accompagnement des personnes les
plus démunies;

– Un travailleur à mi-temps supplémentaire rejoindra le
Service social juif. Il renforcera ses activités en
faveur des personnes réfugiées.

Cette augmentation du cadre n’est pas accompagnée
de moyens financiers pour couvrir les frais de fonction-
nement. Celle-ci doit être considérée comme une étape
intermédiaire avant le passage de catégories pour ces
organismes. Néanmoins, une partie des frais de fonction-
nement est déjà prise en charge par la subvention de base
liée à l’agrément dont bénéficient les Centres.

Concrètement, pour assurer le renforcement des
équipes, le principe de l’article 9 du décret a été « acti-
vité ». En effet, cet article prévoit l’augmentation de
moyens uniquement pour les frais de personnel et non
pour les frais de fonctionnement. Il n’est donc pas pos-
sible d’octroyer un minimum de 4/5 de la masse salariale
et un maximum d’1/5 à des charges de fonctionnement.

Actuellement, le décret ne prévoit pas l’octroi de
moyens supplémentaires pour financer des actions com-
plémentaires qui ne seraient pas conformes au décret.
Les missions de base des CASG sont d’assurer un pre-
mier accueil, une analyse des situations problématiques,
une orientation, un accompagnement et un suivi. L’ac-
tion sociale s’exerce selon trois modes d’intervention :
l’action collective, l’action sociale communautaire et
l’aide individuelle. Donc, cette extension du cadre s’ins-
crit bien dans la poursuite et la continuité des missions
existantes dans les prescrits du décret. Cette augmenta-
tion du cadre entrera en vigueur le 1er avril 2005.

Enfin, concernant le passage de catégorie des CASG,
le budget actuel de la Commission communautaire fran-
çaise ne permet pas d’appliquer cette mesure. Lors de
l’élaboration de l’exercice 2006, la question du passage
de catégorie et indirectement des frais de fonctionnement
y afférent des centres, sera réexaminée.

Question n° 24 de Madame Caroline Persoons du
28 janvier 2005.

Les associations et centres sportifs.

Pourriez-vous m’indiquer quelles sont, pour chacune
des communes de la Région bruxelloise, les associations
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et centres sportifs reconnus par la Commission commu-
nautaire française?

Quels sont les montants dont bénéficient ces associa-
tions et centres de la part de la Commission communau-
taire française?

Réponse :

En réponse à votre question, je vous prie de trouver
en annexe, copie des différents tableaux reprenant les
subventions octroyées en 2004 en matière de sport.

Par ailleurs, en 2004 un montant de 87.000 EUR a été
consacré au Centre sportif de la Woluwe. Cette somme a
permis de faire face aux obligations du Collège décou-
lant de la convention entre les trois co-propriétaires du
centre sportif et plus particulièrement sur l’acte de cau-
tionnement conclu avec Fortis Lease.
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Subventions aux associations

Solde Justifs (prévus) – remis

0
0

1.200
900

1.000
1.200

0
12.000

0
60.000
1.050

0
4.000

0
0

3.000
2.000
5.000
5.000
6.200
1.000
2.295
2.900
2.500
2.500
3.100
3.100
2.000
2.000
1.000
2.500
2.100
3.100
2.000

134.645



D
os

si
er

s 
20

04
-2

00
5 

« 
3èm

e
âg

e 
»

N
°

D
os

si
er

C
lu

b
C

or
re

sp
on

da
nt

A
dr

es
se

 d
u 

co
rr

es
po

nd
an

t 
qu

al
if

ié
H

eu
re

s
Su

bv
en

ti
on

20
6

L
es

 c
en

tr
es

 d
e 

sp
or

ts
 e

t 
lo

is
ir

s 
d’

A
ud

er
gh

em
D

E
 S

U
T

T
E

R
 J

-A
3/

6 
sq

ua
re

 B
ar

on
 H

an
ka

r
11

60
 B

ru
xe

lle
s

2
25

7,
71

 E
U

R

20
7

G
ym

na
st

iq
ue

 S
en

io
rs

 S
ai

nt
 J

ul
ie

n
H

E
N

G
C

H
E

N
 Y

29
 a

ve
nu

e 
Jo

ss
e 

Sm
et

s
11

60
 B

ru
xe

lle
s

1
12

8,
86

 E
U

R

30
2

F.
P.

S.
 B

er
ch

em
D

E
L

E
Y

 G
.

67
 r

ue
 d

u 
Z

én
ith

10
82

 B
ru

xe
lle

s
3

38
6,

57
 E

U
R

40
6

Fé
dé

ra
tio

n 
in

dé
pe

nd
an

te
 d

es
 s

en
io

rs
PA

N
A

G
IA

R
IS

 D
.

18
 b

ou
le

va
rd

 B
au

do
ui

n
10

00
 B

ru
xe

lle
s

8
1.

03
0,

85
 E

U
R

41
1

L
es

 c
en

tr
es

 d
e 

co
nt

ac
ts

V
IN

C
E

N
T

 M
.

19
 p

la
ce

 S
ai

nt
e-

C
at

he
ri

ne
10

00
 B

ru
xe

lle
s

4
51

5,
42

 E
U

R

42
6

Sp
or

ts
 s

en
io

rs
 e

nt
en

te
 b

ru
xe

llo
is

e
PA

R
M

E
N

T
IE

R
 N

.
11

1-
11

5 
bo

ul
ev

ar
d 

A
ns

pa
ch

10
00

 B
ru

xe
lle

s
11

1.
41

7,
42

 E
U

R

50
2

C
.R

.A
.E

.C
.E

.
L

A
B

IA
U

 F
.

11
9/

19
 a

ve
nu

e 
P.

 H
ym

an
s

12
00

 B
ru

xe
lle

s
2

25
7,

71
 E

U
R

90
8

G
ym

 C
E

P 
U

L
B

V
A

N
FR

A
E

C
H

E
M

 J
.

14
6 

ru
e 

P.
 D

ec
os

te
r

11
90

 B
ru

xe
lle

s
6

77
3,

14
 E

U
R

13
06

N
ot

re
 C

er
cl

e
JE

N
A

R
T

 P
.

39
 p

la
ce

 V
an

 M
ee

ne
n

10
60

 B
ru

xe
lle

s
2

25
7,

71
 E

U
R

13
07

G
ro

up
em

en
t 

pe
ns

io
nn

és
 l

ib
ér

au
x 

de
 S

ai
nt

-G
ill

es
D

O
M

S 
Fl

.
69

 r
ue

 J
ea

n 
R

ob
ie

10
60

 B
ru

xe
lle

s
1

12
8,

86
 E

U
R

16
15

Se
rv

ic
e 

uc
cl

oi
s 

du
 t

ro
is

iè
m

e 
âg

e
D

E
L

V
O

Y
E

 K
.

21
 r

ue
 V

ic
to

r 
C

am
bi

er
11

80
 B

ru
xe

lle
s

13
1.

67
5,

13
 E

U
R

Sy
nt

hè
se

11
 C

lu
bs

 e
t 

53
 H

eu
re

s 
d’

en
tr

aî
ne

m
en

t
C

e 
qu

i 
fa

it 
un

 t
ot

al
 d

e 
su

bv
en

tio
n 

de
 6

.8
29

,3
7 

E
U

R

Sy
nt

hè
se

 d
e 

l’
in

st
ru

ct
io

n 
de

s 
do

ss
ie

rs
 «

 s
ub

ve
nt

io
n 

cl
ub

s 
sp

or
ti

fs
 –

 3
èm

e
âg

e 
» 

11
 c

lu
bs

 e
t 

53
 h

eu
re

s 
d’

en
tr

aî
ne

m
en

t 
po

ur
 u

n 
to

ta
l 

de
 s

ub
ve

nt
io

n 
de

 6
.8

29
,3

7 
E

U
R

N° 2 (2004-2005) – 32 –



D
os

si
er

s 
20

04
-2

00
5 

« 
F

or
fa

it
s 

»

N
°

D
os

si
er

C
lu

b
C

or
re

sp
on

da
nt

A
dr

es
se

 d
u 

co
rr

es
po

nd
an

t 
qu

al
if

ié
N

br
e 

de
Su

bv
en

ti
on

de
m

i 
fo

rf
ai

ts

12
2

Sq
ua

lu
s 

cl
ub

 a
sb

l
D

E
 B

U
Y

ST
 B

.
31

1/
5 

ru
e 

de
 N

ee
rp

ed
e

10
70

 B
ru

xe
lle

s
1

15
0 

E
U

R

41
2

C
er

cl
e 

ro
ya

l 
de

 b
ill

ar
d 

« 
L

éo
po

ld
 s

ér
ie

 »
FR

A
N

C
E

S 
G

.
47

/5
1 

av
en

ue
 d

u 
G

lo
be

11
90

 B
ru

xe
lle

s
2

30
0 

E
U

R

41
6

C
er

cl
e 

ro
ya

l 
de

s 
éc

he
cs

 d
e 

B
ru

xe
lle

s 
(C

R
E

B
)

V
A

N
N

E
R

O
M

 R
.

93
 r

ue
 D

ef
ac

qz
10

60
 B

ru
xe

lle
s

2
30

0 
E

U
R

41
9

SI
PL

A
C

PE
L

E
G

R
IM

 L
.

73
/7

4 
av

en
ue

 M
ut

sa
er

t
10

20
 B

ru
xe

lle
s

1
15

0 
E

U
R

42
8

E
xc

el
si

or
D

E
 B

O
E

C
K

 P
.

79
 B

ro
ec

ks
tr

aa
t

17
45

 O
pw

ijk
1

15
0 

E
U

R

50
8

C
er

cl
e 

eu
ro

pé
en

 d
e 

vo
l 

à 
vo

ill
e

R
O

U
SS

E
A

U
X

 G
.

67
 r

ue
 d

es
 C

oq
ue

lic
ot

s
71

60
 C

ha
pe

lle
-l

e
2

30
0 

E
U

R

70
9

Fo
re

st
 D

om
ai

ne
V

A
N

D
E

N
W

Y
N

G
A

E
R

T
 E

.
35

/0
68

 a
ve

nu
e 

M
in

er
ve

11
90

 B
ru

xe
lle

s
2

30
0 

E
U

R

90
9

Sp
él

éo
 c

lu
b 

de
 B

ru
xe

lle
s 

« 
le

s 
St

al
ac

s 
»

B
A

R
T

H
O

L
E

Y
N

S 
J.

P.
16

 P
at

ri
jz

en
st

ra
at

30
78

 O
ve

ri
js

e
1

15
0 

E
U

R

91
4

L
a 

be
sa

ce
 i

xe
llo

is
e

D
E

 H
O

E
F 

M
.

7/
6 

av
en

ue
 V

an
de

r 
Sw

ae
lm

en
11

70
 B

ru
xe

lle
s

2
30

0 
E

U
R

13
08

L
a 

G
ay

ol
le

 p
ét

an
qu

e 
cl

ub
JO

R
IS

 M
.C

.
97

 r
ue

 d
e 

T
hy

10
60

 B
ru

xe
lle

s
2

30
0 

E
U

R

16
08

G
.I

.P
.S

.
B

A
R

T
H

O
L

E
Y

N
S 

J.
P.

16
 P

at
ri

jz
en

st
ra

at
30

78
 O

ve
ri

js
e

1
15

0 
E

U
R

16
13

B
ru

ss
el

s 
ch

es
s 

cl
ub

 (
ex

 W
ol

ve
nd

ae
l)

SE
M

N
IN

C
K

X
50

0/
4 

av
en

ue
 M

ol
iè

re
10

50
 B

ru
xe

lle
s

1
15

0 
E

U
R

17
01

A
.N

. S
po

rt
s-

B
oi

ts
fo

rt
N

Y
N

S 
J.

4 
ru

e 
de

s 
Ph

lo
x

11
70

 B
ru

xe
lle

s
2

30
0 

E
U

R

18
15

W
T

C
 A

lz
oo

V
A

N
D

E
N

E
Y

N
D

E
 Y

.
2/

26
 W

ol
uw

ed
al

19
32

 S
in

t 
St

ev
en

1
15

0 
E

U
R

18
16

W
ol

u 
pl

on
gé

e 
cl

ub
D

E
FR

U
IT

J.
78

/1
3 

av
en

ue
 H

. L
ie

br
ec

ht
10

90
 B

ru
xe

lle
s

2
30

0 
E

U
R

18
19

C
ai

ss
a 

W
ol

uw
e

W
E

Y
N

A
N

S
N

.
61

 r
ue

 d
u 

Po
nt

-L
ev

is
12

00
 B

ru
xe

lle
s

2
30

0 
E

U
R

– 33 – N° 2 (2004-2005)

Sy
nt

hè
se

16
 C

lu
bs

 e
t 

25
 «

 d
em

i 
Fo

rf
ai

ts
 »

C
e 

qu
i 

fa
it 

un
 t

ot
al

 d
e 

su
bv

en
tio

n 
de

 3
.7

50
 E

U
R

Sy
nt

hè
se

 d
e 

l’
in

st
ru

ct
io

n 
de

s 
do

ss
ie

rs
 «

 s
ub

ve
nt

io
n 

cl
ub

s 
sp

or
ti

fs
 –

 F
or

fa
it

s 
»

16
 C

lu
bs

 e
t 

25
 «

 d
em

i 
F

or
fa

it
s 

» 
po

ur
 u

n 
to

ta
l 

de
 s

ub
ve

nt
io

n 
de

 3
.7

50
 E

U
R



D
os

si
er

s 
20

04
-2

00
5 

« 
C

lu
bs

 s
po

rt
if

s 
se

ul
s 

»

N
°

D
os

si
er

C
lu

b
C

or
re

sp
on

da
nt

A
dr

es
se

 d
u 

co
rr

es
po

nd
an

t 
qu

al
if

ié
H

eu
re

s
Su

bv
en

ti
on

10
1

R
oy

al
 s

po
rt

in
g 

cl
ub

 A
nd

er
le

ch
t

M
A

R
IC

O
T

 R
.

13
1/

13
 b

ld
. E

d.
 M

ac
ht

en
s

10
80

 B
ru

xe
lle

s
23

1.
13

9,
88

 E
U

R

10
2

B
as

ke
t 

cl
ub

 L
a 

R
ou

e
V

A
N

 B
O

X
E

M
 J

.P
.

88
 a

ve
nu

e 
G

. S
ta

ss
ar

t
10

70
 B

ru
xe

lle
s

16
79

2,
96

 E
U

R

10
3

Ju
do

 c
lu

b 
A

nd
er

le
ch

t
D

E
M

A
R

E
T

 J
M

38
 r

ue
 M

ar
ia

 T
ill

m
an

s
10

70
 B

ru
xe

lle
s

16
79

2,
96

 E
U

R

10
4

B
C

 E
co

le
 P

 1
 –

 A
nd

er
le

ch
t

N
O

T
E

R
M

A
N

 S
.

57
 r

ue
 G

én
ér

al
 R

uq
uo

y
10

70
 B

ru
xe

lle
s

20
99

1,
20

 E
U

R

10
5

L
a 

m
ai

so
n 

de
s 

en
fa

nt
s 

d’
A

nd
er

le
ch

t
H

A
D

J 
M

E
H

E
N

D
 A

.
87

 r
ue

 d
e 

D
ou

vr
es

10
70

 B
ru

xe
lle

s
7

34
6,

92
 E

U
R

10
7

S.
C

.V
. A

nd
er

le
ch

t 
(e

x 
V

ol
le

y 
70

)
D

E
L

E
A

U
 A

.
60

 d
rè

ve
 S

oe
tk

in
10

70
 B

ru
xe

lle
s

2
99

,1
2 

E
U

R

11
1

Y
os

hi
n 

Ji
u-

Ji
ts

u 
cl

ub
 A

nd
er

le
ch

t
E

M
A

N
K

A
F 

H
.

94
/1

3 
bo

ul
ev

ar
d 

E
. M

ac
ht

en
s

10
80

 B
ru

xe
lle

s
16

79
2,

96
 E

U
R

11
2

B
on

-a
ir

 s
po

rt
SC

U
L

IE
R

 P
.

51
 a

ve
nu

e 
du

 D
uc

 J
ea

n
10

83
 B

ru
xe

lle
s

27
,5

1.
36

2,
90

 E
U

R

11
3

Z
ita

 K
yo

te
i 

Ju
do

 C
lu

b
M

IL
E

S 
Ph

.
18

/4
3 

av
en

ue
 J

. S
ib

el
iu

s
10

70
 B

ru
xe

lle
s

14
69

3,
84

 E
U

R

11
4

R
.C

.T
.T

. A
nd

er
le

ch
to

is
N

U
Y

T
S 

JP
87

 r
ue

 d
u 

Se
rm

en
t

10
70

 B
ru

xe
lle

s
4

19
8,

24
 E

U
R

11
5

E
PS

M
A

L
L

E
M

E
E

R
SC

H
 M

.
18

 r
ue

 G
ui

lla
um

e 
St

oc
q

10
50

 B
ru

xe
lle

s
7

34
6,

92
 E

U
R

11
6

C
.R

.S
.C

.A
.

C
H

O
N

Q
U

E
R

E
Z

 T
h.

92
 F

ab
ri

ek
st

ra
at

16
01

 R
ui

sb
ro

ec
k

5
24

7,
80

 E
U

R

11
9

G
ym

ni
ka

D
E

 B
O

E
C

K
 A

.
7/

42
 a

ve
nu

e 
H

en
ry

 D
un

an
t

11
40

 B
ru

xe
lle

s
16

79
2,

96
 E

U
R

12
0

C
er

ia
 A

ik
id

o 
C

lu
b

B
E

H
R

 H
.

18
/1

10
 a

ve
nu

e 
D

r.
 Z

am
en

ho
f

10
70

 B
ru

xe
lle

s
9

44
6,

04
 E

U
R

12
1

B
ad

 7
9 

A
nd

er
le

ch
t

W
A

R
N

O
T

T
E

 L
.

69
 G

 B
ro

ec
ks

tr
aa

t
17

00
 D

ilb
ee

k
17

84
2,

52
 E

U
R

12
5

Jo
re

z 
sp

or
t

FO
U

D
A

 A
.

61
/8

1 
ru

e 
de

s 
G

ou
jo

ns
10

70
 B

ru
xe

lle
s

6
29

7,
36

 E
U

R

12
6

C
er

cl
e 

de
s 

R
ég

at
es

 d
e 

B
ru

xe
lle

s 
K

ay
ak

W
IT

V
R

O
U

W
E

N
 L

.
33

 r
ue

 d
es

 T
on

gr
es

10
40

 B
ru

xe
lle

s
6,

5
32

2,
14

 E
U

R

12
7

R
oy

al
e 

A
.E

.M
.A

.
A

N
T

O
IN

E
 M

.
28

2/
1 

bo
ul

ev
ar

d 
S.

 D
up

ui
s

10
70

 B
ru

xe
lle

s
2

99
,1

2 
E

U
R

12
9

B
ox

in
g 

cl
ub

 A
nd

er
le

ch
t

D
IJ

K
SR

A
 R

.
49

 W
ar

an
de

17
55

 G
oo

ik
8

39
6,

48
 E

U
R

20
1

B
as

ke
t 

cl
ub

 E
ve

il 
A

ud
er

gh
em

 G
ir

ls
E

N
G

E
L

S 
J.

12
 r

ue
 d

es
 S

al
vi

as
11

70
 B

ru
xe

lle
s

13
64

4,
28

 E
U

R

20
2

E
ve

il 
T

.T
.

SP
R

IN
G

A
E

L
 J

.L
.

39
 a

ve
nu

e 
de

s 
T

ra
qu

et
s

11
60

 B
ru

xe
lle

s
21

1.
04

0,
76

 E
U

R

20
3

B
C

 E
ve

il 
A

ud
er

gh
em

 B
oy

s
N

Y
N

S 
C

la
ud

e
22

 r
ue

 d
es

 C
an

na
s

11
70

 B
ru

xe
lle

s
15

74
3,

40
 E

U
R

20
4

R
oy

al
 u

ni
on

 A
ud

er
gh

em
ST

R
E

C
K

E
R

 P
.

25
0 

B
ou

le
va

rd
 d

u 
So

uv
er

ai
n

11
60

 B
ru

xe
lle

s
45

2.
23

0,
20

 E
U

R

20
5

K
ob

el
co

 A
ud

er
gh

em
 T

T
C

A
V

E
Z

 P
.

48
 r

ue
 d

e 
L

ou
vr

ag
es

13
25

 D
io

n-
V

al
m

11
54

5,
16

 E
U

R

20
8

G
ym

 P
he

ni
x

V
A

N
 A

V
E

R
M

A
E

T
 V

.
12

1 
av

en
ue

 G
ri

ba
um

on
t

12
00

 B
ru

xe
lle

s
91

4.
50

9,
96

 E
U

R

21
0

Pa
rc

 A
ud

er
gh

em
 H

oc
ke

y 
C

lu
b

B
IA

R
T

 G
.

20
/1

2 
ru

e 
M

on
ta

gn
e 

de
 l

’O
ra

to
ir

e
10

00
 B

ru
xe

lle
s

13
,5

66
9,

06
 E

U
R

N° 2 (2004-2005) – 34 –

Sy
nt

hè
se

17
0 

C
lu

bs
 e

t 
33

80
 H

eu
re

s 
d’

en
tr

aî
ne

m
en

t
C

e 
qu

i 
fa

it 
un

 t
ot

al
 d

e 
su

bv
en

tio
n 

de
 1

67
.5

12
,8

0 
E

U
R



N
°

D
os

si
er

C
lu

b
C

or
re

sp
on

da
nt

A
dr

es
se

 d
u 

co
rr

es
po

nd
an

t 
qu

al
if

ié
H

eu
re

s
Su

bv
en

ti
on

30
1

B
er

ch
em

 B
B

C
D

E
 B

A
C

K
E

R
 Y

.
18

 r
ue

 H
ub

er
t 

B
la

uw
et

10
82

 B
ru

xe
lle

s
11

54
5,

16
 E

U
R

40
2

R
ug

by
 c

lu
b 

ra
ci

ng
 j

et
 d

e 
B

ru
xe

lle
s

C
O

R
D

E
N

IE
R

 J
.

35
 L

en
te

ri
k

18
00

 V
ilv

or
de

7,
5

37
1,

70
 E

U
R

40
5

M
in

i 
A

nn
ee

ss
en

s
V

A
N

O
R

B
E

E
K

 C
hr

.
83

/2
 r

ue
 E

. T
ou

ss
ai

nt
10

90
 B

ru
xe

lle
s

6
29

7,
36

 E
U

R

40
7

R
oy

al
 A

er
a 

E
xc

el
si

or
 d

e 
B

ru
xe

lle
s

D
E

 B
O

O
M

 A
rt

hu
r

35
 r

ue
 S

tu
ye

nb
er

g
10

20
 B

ru
xe

lle
s

30
1.

48
3,

80
 E

U
R

40
8

E
co

le
 d

’a
rt

s 
m

ar
tia

ux
 Y

am
a-

A
ra

sh
i 

as
bl

T
H

IE
L

E
M

A
N

S 
T

.
21

 r
ue

 A
bb

é 
M

ic
he

l 
R

en
ar

d
14

00
 N

iv
el

le
s

65
3.

22
1,

40
 E

U
R

40
9

C
er

cl
e 

Po
st

-s
co

la
ir

e 
23

C
O

N
D

IJ
T

S 
J.

6 
bt

e 
3 

ru
e 

St
-V

in
ce

nt
 d

e 
Pa

ul
10

90
 B

ru
xe

lle
s

16
79

2,
96

 E
U

R

42
0

C
lu

b 
de

 j
eu

ne
ss

e 
– 

se
ct

io
n 

sp
or

tiv
e

D
U

B
B

E
L

IN
G

 A
.

17
8 

ru
e 

de
s 

T
an

ne
ur

s
10

00
 B

ru
xe

lle
s

23
1.

13
9,

88
 E

U
R

42
1

E
.S

.C
. H

ar
en

SC
H

A
E

R
L

A
E

C
K

E
N

S 
D

.
62

/1
09

 r
ue

 S
tr

oo
ba

nt
s

11
40

 B
ru

xe
lle

s
9,

5
47

0,
82

 E
U

R

42
3

Ju
do

 c
lu

b 
B

ud
o 

B
ru

xe
lle

s
PA

G
N

O
U

L
L

E
 M

ar
c

46
/1

 r
ue

 E
m

ile
 W

au
te

rs
10

20
 B

ru
xe

lle
s

28
1.

38
7,

68
 E

U
R

42
9

R
oy

al
 e

xc
el

si
or

 s
po

rt
’s

 c
lu

b
SC

H
E

PE
N

S 
E

.
55

/1
 r

ue
 V

ek
em

an
s

11
20

 B
ru

xe
lle

s
45

2.
23

0,
20

 E
U

R

43
0

R
.A

.S
. M

ac
ca

bi
G

R
Y

N
SZ

PA
N

 E
.

49
 r

ue
 d

es
 P

al
m

ie
rs

11
50

 B
ru

xe
lle

s
37

1.
83

3,
72

 E
U

R

43
1

A
.S

.C
.T

.R
.

G
IR

A
SA

 V
.

1 
av

en
ue

 d
e 

M
ar

at
ho

n
10

20
 B

ru
xe

lle
s

35
1.

73
4,

60
 E

U
R

43
3

R
oy

al
 s

po
rt

 n
au

tiq
ue

G
E

IS
M

A
R

 P
.

12
7 

ru
e 

de
 l

’E
sc

ri
m

e
11

50
 B

ru
xe

lle
s

9
44

6,
04

 E
U

R

43
5

R
.A

.A
.C

.B
.

D
E

T
R

O
Z

 M
.

20
/5

 r
ue

 d
u 

G
ra

nd
 S

er
m

en
t

10
00

 B
ru

xe
lle

s
4

19
8,

24
 E

U
R

43
7

U
ni

on
 n

au
tiq

ue
 d

e 
B

ru
xe

lle
s

A
C

H
E

 F
.

27
A

 b
te

23
9 

av
en

ue
 M

ar
iu

s 
R

en
ar

d
10

70
 B

ru
xe

lle
s

10
,5

52
0,

38
 E

U
R

43
9

Ph
en

ix
K

U
Y

PE
R

S 
M

.
17

8 
ru

e 
G

. G
ils

on
10

20
 B

ru
xe

lle
s

3
14

8,
68

 E
U

R

44
2

C
.T

.T
. r

oy
al

 1
86

5
M

A
E

S 
P.

20
 d

rè
ve

 S
ai

nt
e-

A
nn

e
10

20
 B

ru
xe

lle
s

6
29

7,
36

 E
U

R

44
3

L
es

 l
en

de
m

ai
ns

 d
e 

la
 v

ei
lle

L
E

V
A

C
Q

 G
.

14
 r

ue
 S

te
ve

ns
 D

el
an

no
y

10
20

 B
ru

xe
lle

s
10

49
5,

60
 E

U
R

50
3

C
.R

.A
.E

.C
.E

.
L

A
B

IA
U

 F
.

11
9/

19
 a

ve
nu

e 
P.

 H
ym

an
s

12
00

 B
ru

xe
lle

s
14

69
3,

84
 E

U
R

50
7

U
.A

.A
.E

. B
as

ke
t

H
A

N
SS

E
N

S 
E

.
46

 r
ue

 B
.G

. V
an

 H
am

m
e

11
80

 B
ru

xe
lle

s
24

,5
1.

21
4,

22
 E

U
R

60
1

E
ve

re
 B

ad
m

in
to

n 
cl

ub
SM

E
T

S 
F.

44
 r

ue
 P

. M
at

th
eu

ss
en

s
11

40
 B

ru
xe

lle
s

3,
5

17
3,

46
 E

U
R

60
2

O
ly

m
pi

c 
E

ve
re

 G
ym

D
E

 S
U

T
T

E
R

 L
.

89
/1

 a
v.

 D
es

 A
nc

ie
ns

 C
om

ba
tta

nt
s

11
40

 B
ru

xe
lle

s
14

69
3,

84
 E

U
R

60
3

Sm
as

h 
E

ve
re

B
O

U
G

A
R

D
 J

.M
.

89
 r

ue
 W

. V
an

 P
er

ck
11

40
 B

ru
xe

lle
s

2
99

,1
2 

E
U

R

60
4

E
ve

re
 G

re
en

 l
if

e 
te

nn
is

 c
lu

b
D

E
 W

A
N

D
E

L
A

E
R

 H
.

44
 a

ve
nu

e 
Fr

. V
ill

on
11

40
 B

ru
xe

lle
s

17
84

2,
52

 E
U

R

60
5

St
ad

e 
ev

er
oi

s 
ra

ci
ng

 c
lu

b
G

O
FF

A
R

T
 V

.
13

1 
ru

e 
V

an
 H

am
m

e
11

40
 B

ru
xe

lle
s

42
2.

08
1,

52
 E

U
R

61
1

H
an

db
al

l 
cl

ub
 E

ve
re

JO
L

L
IV

E
T

 A
.

7 
V

uu
rk

ru
is

en
la

an
19

30
 Z

av
en

te
m

16
,5

81
7,

74
 E

U
R

70
1

R
oy

al
 U

cc
le

 F
or

es
to

is
e 

L
éo

po
ld

 F
.C

.
V

A
N

 S
T

E
E

R
T

E
G

E
M

 C
l.

90
9 

ch
au

ss
ée

 d
e 

W
at

er
lo

o
11

80
 B

ru
xe

lle
s

63
3.

12
2,

28
 E

U
R

70
2

C
.S

. L
a 

Fo
re

st
oi

se
V

A
N

D
E

R
H

E
Y

D
E

N
 I

.
55

 a
ve

nu
e 

de
 H

av
es

ke
rc

ke
11

90
 B

ru
xe

lle
s

2
99

,1
2 

E
U

R

70
3

C
er

cl
e 

sp
or

tif
 L

a 
Fo

re
st

oi
se

FR
E

C
O

U
R

T
 M

.
11

2 
av

en
ue

 K
er

sb
ee

k
11

90
 B

ru
xe

lle
s

32
1.

58
5,

92
 E

U
R

70
5

L
a 

R
oy

al
e 

fo
re

st
oi

se
 d

e 
gy

m
na

st
iq

ue
M

A
T

E
R

N
A

 J
.

98
 I

si
do

or
 C

ro
ck

ae
rt

st
ra

at
17

31
 Z

el
lik

35
1.

73
4,

60
 E

U
R

– 35 – N° 2 (2004-2005)



N
°

D
os

si
er

C
lu

b
C

or
re

sp
on

da
nt

A
dr

es
se

 d
u 

co
rr

es
po

nd
an

t 
qu

al
if

ié
H

eu
re

s
Su

bv
en

ti
on

70
6

R
oy

al
 B

ru
ss

el
s 

Ic
e 

H
oc

ke
y 

an
d 

Sk
at

in
g 

cl
ub

V
A

N
 S

N
IC

K
 J

.
10

1/
5 

ru
e 

de
 B

ou
rg

og
ne

11
90

 B
ru

xe
lle

s
9

44
6,

04
 E

U
R

70
7

G
re

m
lin

s 
’9

0 
Fo

re
st

PE
E

T
E

R
S 

S.
28

 r
ue

 C
. L

em
on

ni
er

10
50

 B
ru

xe
lle

s
7

34
6,

92
 E

U
R

71
0

M
ou

lo
ud

ia
 F

or
es

t
H

SA
IN

E
 M

im
ou

n
10

 a
ve

nu
e 

de
 l

a 
V

er
re

ri
e

11
90

 B
ru

xe
lle

s
2

99
,1

2 
E

U
R

71
4

R
ap

id
 F

or
es

t 
T

T
L

IE
U

T
E

N
A

N
T

 R
.

36
/1

 R
ey

st
ra

at
16

01
 R

ui
sb

ro
ec

k
7

34
6,

92
 E

U
R

71
8

R
ac

in
g 

Fo
re

st
 O

ve
te

ns
e

G
O

N
Z

A
L

E
Z

 J
.

1 
ru

e 
de

 l
a 

Pa
ix

78
50

 E
ng

hi
en

20
99

1,
20

 E
U

R

72
2

A
ss

oc
ia

tio
n 

sp
or

tiv
e 

Sa
in

t-
A

ug
us

tin
B

R
O

W
E

R
S 

Ph
.

76
 a

ve
nu

e 
V

an
 G

oi
dt

sn
ov

en
11

90
 B

ru
xe

lle
s

16
,5

81
7,

74
 E

U
R

80
1

R
oy

al
 t

en
ni

s 
cl

ub
 C

ha
rl

es
 Q

ui
nt

G
O

FF
IN

E
T

 J
.P

.
11

 A
ch

te
r 

d’
A

bd
ij

17
02

 G
ro

ot
-B

ijg
a

45
2.

23
0,

20
 E

U
R

80
2

C
ha

rl
es

 Q
ui

nt
 T

.T
.

L
E

V
E

N
S 

Y
.

9/
3 

ru
e 

de
s 

C
lé

m
at

ite
s

10
83

 B
ru

xe
lle

s
3

14
8,

68
 E

U
R

80
4

G
ym

 G
an

sh
or

en
B

O
U

C
H

E
 J

P.
25

/5
 r

ue
 O

. M
ae

ss
ch

al
ck

10
83

 B
ru

xe
lle

s
13

64
4,

28
 E

U
R

80
8

B
C

U
 G

an
sh

or
en

G
IL

L
E

S 
R

.
67

 a
v.

 d
es

 F
rè

re
s 

B
ec

qu
é

10
82

 B
ru

xe
lle

s
30

1.
48

6,
80

 E
U

R

81
0

V
en

us
 g

ym
 c

lu
b

V
A

N
D

E
R

M
E

U
L

E
N

 P
.

13
4 

ru
e 

B
og

em
an

s
17

80
 W

em
el

29
,5

1.
46

2,
02

 E
U

R

81
1

F.
C

. G
an

sh
or

en
D

E
 R

O
E

C
K

 J
.L

.
5 

V
. V

an
 M

al
de

rl
aa

n
17

00
 D

ilb
ee

k
32

1.
58

5,
92

 E
U

R

90
1

C
T

T
 R

oy
al

 A
lp

ha
 I

xe
lle

s
T

O
L

E
D

O
 M

.
12

6 
ru

e 
Sa

in
t-

B
er

na
rd

10
60

 B
ru

xe
lle

s
47

,5
2.

35
4,

10
 E

U
R

90
2

R
oy

al
 I

xe
lle

s 
sp

or
tin

g 
cl

ub
B

L
A

V
IE

R
 M

.
17

 r
ue

 J
. V

an
 M

al
de

re
n

13
10

 L
a 

H
ul

pe
6

29
7,

36
 E

U
R

90
3

U
L

B
 B

ec
h

V
A

N
D

E
R

M
E

U
L

E
N

 J
.P

.
3a

 c
lo

s 
de

s 
Po

m
m

ie
rs

 F
le

ur
s

11
60

 B
ru

xe
lle

s
6,

5
32

2,
14

 E
U

R

90
6

E
sq

ui
ve

 I
xe

llo
is

e
V

A
N

D
E

R
H

A
E

G
E

N
 J

.
88

 B
ev

ri
jd

in
gs

la
an

19
32

 S
in

t-
St

ev
en

52
2.

57
7,

12
 E

U
R

91
1

B
at

ac
la

n
V

A
N

 M
IE

G
R

O
E

T
 C

.
31

 a
ve

nu
e 

G
én

ér
al

 B
er

nh
ei

m
10

40
 B

ru
xe

lle
s

9,
5

47
0,

82
 E

U
R

91
2

R
oy

al
 I

xe
lle

s 
Sp

or
tin

g 
cl

ub
 (

fo
ot

)
V

E
R

SC
H

U
E

R
E

N
24

 r
ue

 d
e 

Pê
ch

eu
rs

11
80

 B
ru

xe
lle

s
23

1.
13

9,
88

 E
U

R

91
7

Ix
el

le
s 

K
ib

ub
u 

ru
gb

y 
cl

ub
D

E
L

FO
R

G
E

 A
.

70
 a

ve
nu

e 
V

ic
to

r 
Ja

co
bs

10
40

 B
ru

xe
lle

s
7

34
6,

92
 E

U
R

92
0

C
er

cl
e 

sp
or

tif
 d

e 
ba

dm
in

to
n 

d’
Ix

el
le

s
B

A
U

W
IN

 L
.

15
 r

ue
 V

an
 R

ol
le

gh
em

10
90

 B
ru

xe
lle

s
15

74
3,

40
 E

U
R

92
3

A
m

ic
al

e 
T

.T
. A

lp
ha

ST
A

U
D

T
 C

.
26

 a
ve

nu
e 

de
 l

’H
ip

po
dr

om
e

10
50

 B
ru

xe
lle

s
4

19
8,

24
 E

U
R

92
4

U
L

B
 L

ut
te

B
R

E
Y

SE
N

S 
Y

.
64

 S
le

sb
ro

ck
st

ra
at

16
00

 S
in

t-
Pi

et
er

s
2

99
,1

2 
E

U
R

10
01

R
oy

al
 T

em
po

gy
m

 J
et

te
E

T
IE

N
N

E
 S

té
ph

an
e

23
 r

ue
 d

e 
G

ri
js

e
10

90
 B

ru
xe

lle
s

45
2.

23
0,

20
 E

U
R

10
02

G
ym

 J
et

te
M

O
T

 C
hr

.
2 

ru
e 

de
s 

E
ba

ts
10

82
 B

ru
xe

lle
s

13
64

4,
28

 E
U

R

10
04

Ju
do

 c
lu

b 
de

 J
et

te
W

O
U

T
E

R
S 

J.
P.

71
 c

ha
us

sé
e 

de
 W

em
m

el
10

90
 B

ru
xe

lle
s

12
59

4,
72

 E
U

R

10
05

R
oy

al
 C

.A
. J

et
te

PH
IL

IP
PI

N
 M

.
49

/2
 a

ve
nu

e 
C

h.
 W

oe
st

e
10

90
 B

ru
xe

lle
s

2
99

,1
2 

E
U

R

10
06

C
en

tr
e 

de
s 

A
rt

s 
m

ar
tia

ux
 b

ru
xe

llo
is

A
H

K
IM

 H
.

18
/4

 r
ue

 E
dm

. V
an

 C
au

w
en

be
rg

h
10

80
 B

ru
xe

lle
s

12
59

4,
72

 E
U

R

10
07

Ju
do

 R
yu

 s
po

rt
op

ol
is

M
E

SA
N

S 
H

.
22

/1
53

 a
ve

nu
e 

de
 l’

A
rb

re
 B

al
lo

n
10

90
 B

ru
xe

lle
s

5
24

7,
80

 E
U

R

11
01

Ph
en

ix
 V

ol
le

y 
B

ru
ss

el
s

V
A

N
 D

E
N

 H
E

U
V

E
L

 N
.

10
 r

ue
 d

u 
B

ro
ec

k
10

82
 B

ru
xe

lle
s

6
29

7,
36

 E
U

R

12
01

D
ar

in
g 

at
hl

ét
ic

 c
lu

b 
M

ol
en

be
ek

L
A

C
R

O
IX

 F
.

10
2 

av
en

ue
 E

m
ile

 V
an

 E
rm

en
ge

m
10

90
 B

ru
xe

lle
s

37
1.

83
3,

72
 E

U
R

N° 2 (2004-2005) – 36 –



N
°

D
os

si
er

C
lu

b
C

or
re

sp
on

da
nt

A
dr

es
se

 d
u 

co
rr

es
po

nd
an

t 
qu

al
if

ié
H

eu
re

s
Su

bv
en

ti
on

12
02

R
oy

al
 A

nc
ie

ns
 1

3 
Sa

in
t-

R
oc

h
B

L
A

E
S 

C
.

18
 r

ue
 J

ea
n 

V
er

bi
es

t
10

80
 B

ru
xe

lle
s

12
,5

61
9,

50
 E

U
R

12
03

R
oy

al
 K

in
g 

K
on

g 
A

nc
ie

ns
 1

3
T

U
T

T
 J

ul
ia

n
42

/4
 a

ve
nu

e 
de

 V
er

sa
ill

es
10

20
 B

ru
xe

lle
s

4,
5

22
3,

02
 E

U
R

12
04

E
co

le
 d

e 
Fo

rm
at

io
n 

de
s 

Je
un

es
 d

e 
M

ol
en

be
ek

D
E

G
R

O
E

F 
JP

.
9 

bo
ul

ev
ar

d 
de

s 
Q

ua
tr

e 
Jo

ur
né

es
12

10
 B

ru
xe

lle
s

88
4.

36
1,

28
 E

U
R

12
07

R
oy

al
 D

ar
in

g 
ho

ck
ey

V
A

N
 C

A
U

W
E

N
B

E
R

G
H

E
30

 r
ue

 d
es

 F
le

ur
is

te
s

10
82

 B
ru

xe
lle

s
23

1.
13

9,
88

 E
U

R

12
08

R
oy

al
 C

S 
Fl

eu
r 

B
le

ue
A

L
E

X
A

N
D

E
R

 N
.

10
/7

 r
ue

 A
ud

re
y 

H
ep

bu
rn

10
90

 B
ru

xe
lle

s
4

19
8,

24
 E

U
R

12
09

R
oy

al
 D

ar
in

g 
te

nn
is

 c
lu

b
V

A
N

 C
A

U
W

EN
B

ER
G

H
E 

M
.

30
 r

ue
 d

es
 F

le
ur

is
te

s
10

82
 B

ru
xe

lle
s

3
14

8,
68

 E
U

R

12
11

C
er

cl
e 

na
ta

tio
n 

M
ol

en
be

ek
 «

 L
a 

R
ai

ne
tte

 »
D

U
SS

E
N

 E
.

55
 a

ve
nu

e 
de

 l
a 

L
ib

er
té

10
81

 B
ru

xe
lle

s
9

44
6,

04
 E

U
R

12
12

FC
 R

ac
in

g 
M

ol
en

be
ek

T
A

JA
O

U
A

R
T

 N
.

12
 r

ue
 d

e 
B

on
ne

10
80

 B
ru

xe
lle

s
9,

5
47

0,
82

 E
U

R

13
01

Sa
nt

é 
et

 l
oi

si
rs

 S
ai

nt
-G

ill
oi

s
V

E
N

E
T

A
K

IS
 A

.
92

 r
ue

 T
hé

od
or

e 
V

er
ha

eg
en

10
60

 B
ru

xe
lle

s
5

24
7,

80
 E

U
R

13
04

A
nc

ie
nn

e 
de

 S
ai

nt
-G

ill
es

V
A

N
 P

O
E

L
 V

O
O

R
D

E
 P

.
60

 r
ue

 P
uc

ci
ni

10
70

 B
ru

xe
lle

s
53

2.
62

6,
68

 E
U

R

13
10

B
es

ac
e 

M
as

te
rs

 W
ol

ve
nd

ae
l 

21
 

(e
x 

M
or

ic
ha

r 
T

T
)

V
A

N
D

E
R

M
E

R
G

E
L

 M
.

2 
bte

1 
Sq

ua
re

 B
ar

on
 B

ou
vi

er
10

60
 B

ru
xe

lle
s

12
59

4,
72

 E
U

R

14
01

E
la

n 
Sa

in
t-

Jo
ss

e
A

R
D

IP
O

N
E

 G
.

25
/7

 r
ue

 d
e 

la
 C

av
at

in
e

10
80

 B
ru

xe
lle

s
7

34
6,

92
 E

U
R

14
03

E
D

N
-O

as
is

E
Z

-Z
A

M
M

O
U

R
Y

 M
.

15
 r

ue
 B

ri
al

m
on

t
12

10
 B

ru
xe

lle
s

14
69

3,
84

 E
U

R

14
05

R
oy

al
e 

L
a 

Si
le

nc
ie

us
e 

de
 B

ru
xe

lle
s

G
R

E
T

SE
R

 D
.

16
 r

ue
 d

u 
L

ou
tr

ie
r

11
70

 B
ru

xe
lle

s
23

1.
13

9,
88

 E
U

R

14
06

Fr
ie

nd
’s

 G
ym

 S
t-

Jo
ss

e
C

O
LO

R
A

D
O

 L
O

PE
Z 

M
.A

.
10

0 
av

en
ue

 d
e 

l’
H

ôp
ita

l 
Fr

an
ça

is
10

82
 B

ru
xe

lle
s

22
1.

09
0,

32
 E

U
R

14
07

M
ul

tis
po

rt
s

B
E

L
H

A
L

O
U

M
I 

N
.

1 
av

en
ue

 H
en

ri
 D

e 
B

ro
uc

kè
re

11
60

 B
ru

xe
lle

s
25

1.
23

9,
00

 E
U

R

15
01

R
oy

al
 c

er
cl

e 
at

hl
ét

iq
ue

 d
e 

Sc
ha

er
be

ek
L

IN
E

R
S 

A
.

36
1 

ru
e 

du
 T

ill
eu

l
11

40
 B

ru
xe

lle
s

30
1.

48
6,

80
 E

U
R

15
02

R
.U

.S
.A

. S
ch

ae
rb

ee
k

H
A

SA
E

R
T

 G
.

14
 r

ue
 J

. W
au

te
rs

10
30

 B
ru

xe
lle

s
33

1.
63

5,
48

 E
U

R

15
03

Ju
do

 r
oy

al
 c

ro
ss

in
g 

cl
ub

 d
e 

Sc
ha

er
be

ek
D

E
 G

R
E

E
F 

A
.

15
 a

ve
nu

e 
C

ol
on

el
 P

ic
qu

ar
t

10
30

 B
ru

xe
lle

s
29

,5
1.

46
2,

02
 E

U
R

15
05

A
C

E
PO

R
O

M
A

N
 R

.
21

 r
ue

 d
e 

la
 M

on
ta

gn
e

10
00

 B
ru

xe
lle

s
13

64
4,

28
 E

U
R

15
08

So
ci

ét
é 

ro
ya

l 
de

 g
ym

na
st

iq
ue

 d
e 

Sc
ha

er
be

ek
M

E
SS

A
O

U
D

I 
A

.
17

9 
ru

e 
T

h.
 V

er
ha

eg
en

10
60

 B
ru

xe
lle

s
20

99
1,

20
 E

U
R

15
10

C
an

te
r 

cl
ub

 S
ch

ae
rb

ee
k

L
E

N
G

L
E

Z
 A

.
32

 r
ue

 C
ha

rl
es

 M
ee

rt
10

30
 B

ru
xe

lle
s

15
74

3,
40

 E
U

R

15
12

K
itu

ro
 S

ch
ae

rb
ee

k 
ru

gb
y 

cl
ub

V
A

N
 d

e 
ST

E
E

N
E

 L
.

17
2 

av
en

ue
 d

es
 P

ag
od

es
10

20
 B

ru
xe

lle
s

24
1.

18
9,

44
 E

U
R

16
01

D
am

oc
lè

s
V

A
N

D
E

W
A

L
L

E
 N

.
59

/6
5 

qu
ai

 a
u 

Fo
in

10
00

 B
ru

xe
lle

s
14

,5
71

8,
62

 E
U

R

16
02

L
in

ke
be

ek
 h

oc
ke

y 
cl

ub
B

IN
D

E
L

S 
X

.
11

 a
ve

nu
e 

V
an

pe
e

11
60

 B
ru

xe
lle

s
21

1.
04

0,
76

 E
U

R

16
05

C
er

cl
e 

C
ha

nt
ec

le
r

C
O

R
D

IE
R

 J
.

1 
av

en
ue

 d
es

 C
oq

ue
lic

ot
s

14
10

 W
at

er
lo

o
11

54
5,

16
 E

U
R

16
09

Ju
do

 c
lu

b 
U

cc
le

H
E

R
SZ

A
FT

 C
h.

6/
21

 a
ve

nu
e 

F.
 V

an
 K

al
ke

n
10

70
 B

ru
xe

lle
s

9
44

6,
04

 E
U

R

16
10

Fo
rz

a 
U

cc
le

M
E

N
A

SS
A

 M
.

43
 r

ue
 d

e 
la

 L
ev

ur
e

10
50

 B
ru

xe
lle

s
17

84
2,

52
 E

U
R

16
11

B
B

C
 U

cc
le

 V
F

A
M

A
D

U
C

C
I 

S.
24

6/
2 

av
en

ue
 C

og
he

n
11

80
 B

ru
xe

lle
s

21
1.

04
0,

76
 E

U
R

16
16

R
. B

as
ke

t 
20

01
D

E
T

A
IL

L
E

 C
hr

.
19

 a
ve

nu
e 

B
el

 H
or

iz
on

16
40

 R
ho

de
-S

ai
n

15
74

3,
40

 E
U

R

– 37 – N° 2 (2004-2005)



N
°

D
os

si
er

C
lu

b
C

or
re

sp
on

da
nt

A
dr

es
se

 d
u 

co
rr

es
po

nd
an

t 
qu

al
if

ié
H

eu
re

s
Su

bv
en

ti
on

16
17

E
co

le
 d

es
 j

eu
ne

s 
de

 l
a 

R
.U

.S
.G

.
SA

H
L

I 
Fa

ri
d

77
B

 r
ue

 d
e 

la
 C

ur
e

14
30

 R
eb

ec
q

74
3.

66
7,

44
 E

U
R

16
18

R
oy

al
 W

el
lin

gt
on

 T
en

ni
s 

H
oc

ke
y 

C
lu

b
D

E
 V

A
L

C
K

 R
.

6A
 a

ve
nu

e 
de

 a
l 

C
lo

si
èr

e
14

10
 W

at
er

lo
o

8
39

6,
48

 E
U

R

16
19

R
oy

al
 W

el
lin

gt
on

 T
en

ni
s 

H
oc

ke
y 

C
lu

b
D

E
L

T
O

U
R

 G
ér

al
d

2 
Fo

nd
 N

oe
l

13
00

 W
av

re
10

49
5,

60
 E

U
R

16
20

A
nc

ie
nn

e 
V

ol
le

y 
B

al
l

H
E

R
M

A
N

S 
A

.
10

5 
ch

em
in

 d
u 

Pu
its

11
80

 B
ru

xe
lle

s
2

99
,1

2 
E

U
R

16
22

L
es

 2
 R

eb
on

ds
L

O
N

C
IN

 O
.

18
6 

ru
e 

Ju
lie

n 
M

ar
si

lle
14

80
 S

ai
nt

es
3

14
8,

68
 E

U
R

16
23

L
es

 p
et

ite
s 

gu
ib

ol
le

s
B

A
U

D
O

U
X

 S
.

64
 r

ue
 J

ou
rd

an
10

60
 B

ru
xe

lle
s

21
1.

04
0,

76
 E

U
R

17
03

A
SA

 S
t 

H
ub

er
t 

B
oi

ts
fo

rt
T

O
U

L
M

O
N

D
 A

.
2 

av
en

ue
 G

. B
en

oi
dt

11
70

 B
ru

xe
lle

s
8,

5
42

1,
26

 E
U

R

17
04

R
oy

al
 R

ac
in

g 
cl

ub
 B

ru
xe

lle
s

PI
N

T
E

 Y
ve

s
8/

1 
av

en
ue

 B
ad

en
 P

ow
el

l
12

00
 B

ru
xe

lle
s

44
2.

18
0,

64
 E

U
R

17
05

B
ru

ss
el

s 
un

ite
d

T
A

Z
IA

U
X

 J
-L

20
 r

ue
 d

e 
M

eu
se

55
40

 W
au

ls
or

t
27

,5
1.

36
2,

90
 E

U
R

17
06

R
oy

al
 r

ac
in

g 
cl

ub
 B

oi
ts

fo
rt

B
O

U
C

H
A

T
 C

l.
66

 a
ve

nu
e 

du
 C

or
 d

e 
C

ha
ss

e
11

70
 B

ru
xe

lle
s

40
1.

98
2,

40
 E

U
R

17
08

B
oi

ts
fo

rt
 R

ug
by

 c
lu

b
D

E
B

A
C

K
E

R
 J

.
32

 a
ve

nu
e 

va
n 

de
r 

M
ee

rs
ch

en
11

50
 B

ru
xe

lle
s

15
74

3,
40

 E
U

R

18
01

R
oy

al
 L

in
th

ou
t 

ba
sk

et
C

O
SY

 J
P.

91
 r

ue
 d

u 
M

aq
ui

s
11

40
 B

ru
xe

lle
s

19
94

1,
64

 E
U

R

18
02

E
ur

op
a 

gy
m

O
PH

O
V

E
N

 C
.

21
 a

ve
nu

e 
de

 l
a 

C
ro

ix
 d

u 
Su

d
12

00
 B

ru
xe

lle
s

87
4.

31
1,

72
 E

U
R

18
03

E
sp

ac
e 

V
ol

le
y 

W
ol

uw
e

V
A

N
L

E
E

U
W

 D
.

12
 a

ve
nu

e 
du

 M
ar

tin
 P

êc
he

ur
19

70
 W

ez
em

be
ek

22
1.

09
0,

32
 E

U
R

18
04

C
.T

.T
. W

ol
uw

e
B

A
IW

Y
 N

.
95

 r
ue

 d
e 

la
 L

im
ite

19
50

 K
ra

ai
ne

m
10

,5
52

0,
38

 E
U

R

18
05

R
oy

al
 W

hi
te

 s
ta

r 
A

.C
.

K
E

V
E

R
S 

W
.

74
 a

ve
nu

e 
L

ou
is

 P
ie

ra
rd

11
40

 B
ru

xe
lle

s
60

2.
97

3,
60

 E
U

R

18
07

R
em

 A
ik

i
E

L
 A

K
E

L
 L

.
90

 r
ue

 C
ol

on
el

 V
an

 G
el

e
10

40
 B

ru
xe

lle
s

8
39

6,
48

 E
U

R

18
09

Ju
do

 c
lu

b 
Po

sé
id

on
C

A
K

Y
 E

dd
y

10
 K

ro
ku

sl
aa

n
19

33
 S

te
rr

eb
ee

k
24

1.
18

9,
44

 E
U

R

18
12

E
vo

lu
tio

n 
ve

rt
ic

al
e

T
O

IS
O

U
L

 L
.

33
 r

ue
 J

ea
n 

M
oi

ss
e

14
35

 M
on

t-
Sa

in
t

19
94

1,
64

 E
U

R

18
17

D
on

 B
os

co
 W

ol
uw

e 
V

ol
le

y 
C

lu
b

V
A

N
H

E
M

E
L

R
Y

C
K

 M
.

69
 B

le
uc

ke
ve

ld
la

an
30

80
 T

er
vu

re
n

2
99

,1
2 

E
U

R

18
20

W
hi

te
 s

ta
r 

W
ol

uw
e 

fo
ot

ba
ll

FA
R

IN
 M

.
63

7 
ch

au
ss

ée
 d

e 
H

ae
ch

t
10

30
 B

ru
xe

lle
s

85
4.

21
2,

60
 E

U
R

18
21

B
ru

ss
el

s 
ka

ng
ar

oo
s 

B
.S

.C
.

G
E

R
A

R
D

-G
O

D
E

FR
O

I 
C

.
17

 a
ve

nu
e 

V
an

 B
ec

cl
ae

re
11

70
 B

ru
xe

lle
s

18
89

2,
08

 E
U

R

18
22

W
ol

u 
te

nn
is

 c
lu

b
JE

U
N

IA
U

X
 F

.
1 

av
en

ue
 d

es
 C

èd
re

s
19

70
 W

ez
em

be
ek

12
59

4,
72

 E
U

R

18
25

C
ap

ri
co

rn
e 

T
T

C
R

U
C

IF
IX

 L
.

23
 c

he
m

in
 d

es
 d

eu
x 

M
ai

so
ns

12
00

 B
ru

xe
lle

s
2

99
,1

2 
E

U
R

18
28

W
ol

u 
bl

ue
 d

ev
ils

 b
as

ke
t 

ac
ad

em
y

V
A

N
 O

V
ER

ST
R

A
ET

EN
 S

.
9 

B
ro

ek
st

ra
at

19
32

 S
in

t 
St

ev
en

22
1.

09
0,

32
 E

U
R

19
01

R
oy

al
 o

m
br

ag
e 

H
C

L
E

Q
U

IN
T

 L
.

8/
39

 a
ve

nu
e 

de
 l

a 
C

ha
rm

ill
e

12
00

 B
ru

xe
lle

s
22

1.
09

0,
32

 E
U

R

19
02

T
ra

di
tio

na
l 

K
ar

at
e 

A
ca

de
m

y 
– 

ar
te

lie
r 

as
bl

C
A

D
JE

N
O

V
IC

 R
.

59
 r

ue
 M

ed
ae

ts
11

50
 B

ru
xe

lle
s

2
99

,1
2 

E
U

R

19
03

C
er

cl
e 

ro
ya

l 
de

 n
at

at
io

n 
de

 B
ru

xe
lle

s 
– 

A
ta

la
nt

e
R

O
SS

IG
N

O
L

 A
.

29
 B

ar
on

 J
B

 G
re

in
dl

aa
n

17
31

 A
ss

e 
(Z

el
lik

)
57

,5
2.

84
9,

70
 E

U
R

19
04

R
oy

al
 O

ré
e 

T
en

ni
s 

H
.B

.
V

an
 d

er
 M

EN
SB

R
U

G
G

H
E

52
 a

ve
nu

e 
G

eo
rg

es
 H

en
ri

12
00

 B
ru

xe
lle

s
16

79
2,

96
 E

U
R

19
05

R
oy

al
 O

ré
e 

T
. H

oc
ke

y 
B

.
H

O
FM

A
N

S 
G

.
7 

av
en

ue
 d

e 
B

ee
rs

el
11

80
 B

ru
xe

lle
s

35
1.

73
4,

60
 E

U
R

N° 2 (2004-2005) – 38 –



N
°

D
os

si
er

C
lu

b
C

or
re

sp
on

da
nt

A
dr

es
se

 d
u 

co
rr

es
po

nd
an

t 
qu

al
if

ié
H

eu
re

s
Su

bv
en

ti
on

19
06

F.
C

. S
ai

nt
-M

ic
he

l
PO

N
C

E
L

E
T

 C
hr

.
12

 r
ue

 P
. D

ev
ro

ye
10

40
 B

ru
xe

lle
s

50
2.

47
8,

00
 E

U
R

19
09

H
oc

ke
y 

Sa
in

t-
L

am
be

rt
 –

 L
a 

R
as

an
te

D
E

 S
C

H
E

E
M

A
E

K
E

R
E

16
 a

ve
nu

e 
Ju

le
s 

D
et

ro
oz

11
50

 B
ru

xe
lle

s
11

54
5,

16
 E

U
R

19
11

R
O

FC
 S

to
ck

el
D

R
A

E
C

K
 J

.
22

 c
lo

s 
de

s 
E

ra
bl

es
19

50
 K

ra
ai

ne
m

35
1.

73
4,

60
 E

U
R

19
12

G
un

ne
rs

 L
éo

po
ld

 c
lu

b 
de

 W
SP

SP
E

T
SC

H
IN

SK
Y

 S
.

42
 r

ue
 H

. V
an

 Z
uy

le
n

11
80

 B
ru

xe
lle

s
38

1.
88

3,
28

 E
U

R

19
14

E
nt

he
os

JO
R

IS
 M

.
3 

Sp
ei

ht
en

la
an

30
80

 T
er

vu
re

n
10

2,
5

5.
07

9,
90

 E
U

R

19
15

W
ol

uw
e 

ra
ci

ng
 c

lu
b

A
U

T
IN

 V
.

17
6/

3 
dr

èv
e 

de
 N

iv
el

le
s

11
50

 B
ru

xe
lle

s
12

59
4,

72
 E

U
R

19
16

R
ol

le
r 

in
-l

in
e 

ho
ck

ey
 c

ar
di

na
l’

s
B

R
O

N
N

E
C

 Y
.

40
 r

ue
 V

ic
to

r 
A

lla
rd

11
80

 B
ru

xe
lle

s
13

,5
66

9,
06

 E
U

R

19
17

C
er

cl
e 

de
 n

at
at

io
n 

sp
or

tc
ity

 
W

ol
uw

e 
(C

.N
.S

.W
.)

B
L

O
N

D
E

E
L

 H
.

14
 a

ve
nu

e 
de

s 
Si

tte
lle

s
11

50
 B

ru
xe

lle
s

12
59

4,
72

 E
U

R

90
01

C
en

tr
e 

de
 F

or
m

at
io

n 
R

ob
er

t 
G

E
R

A
R

D
3

14
8,

68
 E

U
R

90
02

K
ar

at
é 

C
lu

b 
N

°
1

K
O

T
A

O
G

L
U

 A
yh

an
40

1.
98

2,
40

 E
U

R

90
03

Ji
ga

 S
po

rt
 A

ca
de

m
y 

W
at

er
m

ae
l-

B
oi

ts
fo

rt
9,

5
47

0,
82

 E
U

R

90
06

F.
C

. J
eu

ne
ss

e 
M

ol
en

be
ek

E
L

-H
A

M
M

O
U

T
I 

J.
77

 r
ue

 V
en

de
rs

tic
he

le
n

10
80

 B
ru

xe
lle

s
9

44
6,

04
 E

U
R

90
07

Sh
id

ok
an

SO
U

SS
I 

A
.

14
8 

bo
ul

ev
ar

d 
du

 J
ub

ilé
10

80
 B

ru
xe

lle
s

4
19

8,
24

 E
U

R

90
09

R
oy

al
 W

hi
te

 S
ta

r 
H

oc
ke

y 
C

lu
b

V
A

N
D

E
N

SC
H

R
IE

C
K

 P
h.

1 
ru

e 
de

 l
a 

H
ut

te
14

74
 W

ay
s

9
44

6,
04

 E
U

R

90
11

C
lu

b 
de

 J
eu

ne
ss

e 
C

ur
eg

he
m

K
A

Y
A

 A
.

26
 r

ue
 E

lo
y

10
70

 B
ru

xe
lle

s
3,

5
17

3,
46

 E
U

R

90
12

B
as

ke
t 

C
lu

b 
E

cl
ai

r 
de

 B
ru

xe
lle

s
V

A
N

 K
E

SS
E

L
 P

.
27

 a
v.

 D
u 

R
oi

 A
lb

er
t

11
20

 B
ru

xe
lle

s
9

44
6,

04
 E

U
R

90
13

Q
ue

en
sb

ur
y 

Sp
or

ts
 J

eu
ne

s 
as

bl
SP

E
L

B
E

R
G

 R
.

84
 a

v.
 A

. G
ir

au
d

10
30

 B
ru

xe
lle

s
21

1.
04

0,
76

 E
U

R

90
14

E
ve

il 
vo

lle
y 

A
ud

er
gh

em
V

A
N

D
E

N
V

O
O

R
D

E
 O

.
9/

18
 M

on
ta

gn
e 

au
 C

ha
ud

ro
n

11
50

 B
ru

xe
lle

s
6

29
7,

36
 E

U
R

90
15

Fe
m

in
a 

A
sk

o
B

O
R

R
E

Y
 Y

.
45

 S
ch

ap
en

st
ra

at
30

80
 T

er
vu

re
n

6
29

7,
36

 E
U

R

90
16

A
C

 G
ar

ga
no

SA
U

T
E

 C
l.

34
 a

v.
 d

e 
la

 F
éc

on
di

té
10

70
 B

ru
xe

lle
s

2
99

,1
2 

E
U

R

90
17

FC
 A

nd
er

le
ch

t 
Sp

or
t-

M
ila

n
SZ

L
A

D
O

V
IC

S 
I.

19
 K

on
in

g 
A

lb
er

ts
tr

aa
t

16
00

 L
ee

uw
-S

t-
Pi

26
1.

28
8,

56
 E

U
R

90
18

B
.C

. F
ri

en
dl

y 
B

al
ls

 I
xe

lle
s

G
O

O
SS

E
N

S 
O

.
23

/1
 r

ue
 L

au
re

nt
 H

ei
rb

au
t

10
83

 G
an

sh
or

en
3

14
8,

68
 E

U
R

90
19

N
ek

o-
A

nd
er

le
ch

t 
as

bl
C

A
PA

E
R

T
 Y

.
28

 r
ue

 R
ap

ha
ël

10
70

 B
ru

xe
lle

s
16

,5
81

7,
74

 E
U

R

90
20

B
le

d 
de

 K
ur

’g
he

m
M

E
H

E
N

D
 H

.
19

 r
ue

 M
or

et
us

10
70

 B
ru

xe
lle

s
4

19
8,

24
 E

U
R

.

– 39 – N° 2 (2004-2005)

Sy
nt

hè
se

 d
e 

l’
in

st
ru

ct
io

n 
de

s 
do

ss
ie

rs
 «

 s
ub

ve
nt

io
n 

cl
ub

s 
sp

or
ti

fs
 s

eu
ls

 »

17
0 

cl
ub

s 
et

 3
38

0 
he

ur
es

 d
’e

nt
ra

în
em

en
t 

po
ur

 u
n 

to
ta

l 
de

 s
ub

ve
nt

io
n 

de
 1

67
.5

12
,8

0 
E

U
R



0405/050806
I.P.M. COLOR PRINTING
� 02/218.68.00


